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TRAVAUX LEGISLATIFS. 

PROJET DE 101 SUR 1ES BREVETS D'INVENTION. 

Chambre des Pairs. — Séance du 27 mars. 

En faisant connaître le vote de l 'amendemePt proposé 
par la Commission sur l'article 3, et qui consistait à dé-
clarer non brevetables les compositions pharmaceuti-
ques et les remèdes spécifiques, nous disions que la 
Chambre n'avait pas tranché nettement la question de 
savoir si le gouvernement, saisi d'une demande à fin de 
délivrance de ces brevets, resterait juge absolu de la na-

ture de l 'invention proposée. Nous ne nous étions pas 
trompés. 

Aujourd'hui, en effet, à propos de l'article 11 qui dé-
clare « que les brevets devront être délivrés sans exa-
» men préalable et- garantie soit de la réalité de la nou-
n veauté ou du mérite de l'invention, soit de la fidéité 
» ou de l'exactitude de la description, » M. le mi-
nistre du commerce est venu expliquer comment, en 
présence du vote de l'article 3 , il comprenait le 
devoir du gouvernement. Ou bien, at-il dit, un in-
dustriel demandera un brevet pour une composition que 
lui-même il qualifiera de composition pharmaceutique 
ou dëxemède spécifique, et alors le brevet devra être re-
fusé ; ou bien son invention se produira sous une quali-
fication différente, comme recélant une vertu toute au-
tre, et alors le brevet sera accordé, sauf au ministère 
public, dans le cas où la religion de l'administration au-
rait été surprise, à demander la nullité du brevet obtenu 
(article 31 du projet). Mais, dans aucun cas , PAdminis 1-
tration ne devra se livrer à un examen préalable de la 
nature même de l'invention. 

Cette manière d'entendre le vote de l'article 3 est 
elle parfaitement d'accord avec la pensée qui avait pré-
sidé à ce vote ? C'est ce que nous ne saurions affirmer : 
il nous semblait, au contraire, que la Chambre avait 
voulu, quant aux remèdes spécifiques et compositions 
pharmaceutiques, adopter complètement le système de 
la Commission, c'est à-dire de l'examen préalable et ab 
solu par l'Administration, et sur appel, par le Conseil 
d'Etat. Toutefois la Chambre ne s'est pas cru liée par sa 
décision précédente ; elle a pensé qu'elle n'avait fait 
que poser un principe dont elle avait le droit de régler 
l'application ; et ce qui le prouve, c'est que la lutte s'est 
engagée de Eouveau, et avec beaucoup de vivacité, entre 
la Commission qui veut imposer au gouvernement la 
nécessité de l'examen préalable, et le gouvernement qui 
repousse comme un présent funeste le pouvoir illimité 
dont on prétend l'investir. 

Le meilleur moyen d'arriver à décider nettement la 
question, c'était de la bien poser, et nous avons craint 
longtemps qu'elle ne sortit pas avec toute la clarté pos-
sible des nuages dont certaines argumentations avaient 
réussi à l'envelopper. Ainsi lorsque M. Barihe, partisan 
passionné du système préventif et de l'examen préala-
ble, disait qu'écrit ou non dans la loi, cet examen était 
de droit, et qu'il n'était pas un ministre qui osât sot li 
cter la signature royale ni compromettre son contre-
seing en faveur d'une invention qu'à la seule inspection 
il reconnaîtrait pour attentatoire à l'ordre public ou aux 
mœurs, par exemple, s'il s'agissait d'une machine in-
ternale; — alors évidemment l'honorable orateur créait 
"ne hypothèse dont la réalisation était impossible, et on 
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Persil, Rf s- i,.et surtout M. le duc de Broglie. Il neleur 
a pas été diffieiktde démontrer que la voie dans laquelle 
on voulait s'engager était périlleuse, et risquait fort de 
mener à un but tout différent de celui qu'on voulait at-
teindre. Un brevet, ont-ils dit, est demandé pour une 
invention, dont le titre et la description ne contiennent 
en apparence aucun des caractères condamnés par l'ar-
ticle 3; que se uassera-t-il ? Ou bien le ministre et le 
Conseil d'Etatrefustront le brevet, en considéràntl'inven-
tion comme non brevetable ; mais l'inventeur, pour être 
privé du droit exclusif d'exploitation, n'en aura pas 
moins le droit qui existe pour tout industrie! indépen-
damment du brevet : il exploitera. Puis, s'il s'agit, par 
exemple, d'une composition que le Conseil d'Etat aura 
repoussée comme constituant un remède, le ministère 
public, qui aura l'éveil, poursuivra en vertu du décret 
de 1810. Mais si les juges saisis de la plainte pensent 
qu'elle est mal fondée ; si, examen fait de la composition 
signalée, ils n'y votent rien que d'innocent et de licite, 
ils acquitteront. Voici donc, dans cette première hy-
pothèse, que le Conseil d E'at aura dénié à l'inventeur 
d'une chose réputée judiciairement non prohibée par la 
loi les bénéfices et privilèges légitimes attachés à son 
droit de propriété. 

Autre hypothèse. Au lieu de refuser le brevet, le Con-
seil d'Etat l'accorde. Admettre qu'après cette, décision 
administrative qui aura certifié la légalité de l'inven-
tion, l'autorité judiciaire pourra examiner à son tour la 
nature de cette inveniion et la déclarer condamnable, 
ce serait méconnaître les règles les plus élémentaires en 
matière de juridiction, et donner naùsance à un conflit 
déplorable entre la justice préventive de l'autorité ad-
ministrative et la justice répressive de l'autorité judi-
ciaire. Or l'esprit se révolte à l'idée d'un pareil boule-
versement de principes. Ou bien la décision du Conseil 
d'Etat sera souveraine; mais alors-, sauf les droitsdes tiers, 
l'industrie Jainsi {brevetée, nuisible ou non, se produira 
sans craindre aucun obstacle: les lumières duConseil d'E-
tat auront pu se trouver en défaut , sa religion aura pu être 
trompée: l'expérience seule démontrera que ce qu'il abre-
veté comme simple préparation alimentaire n'était en réa-
lité , qu'une substance malfaisante , une composition 
pharmaceutique déguisée, et de nature à mettre en dan-
ger la vie des citoyens ; cela importera peu : la décision 
irrévocable du Conseil d'Etat aura enchaîné les Tribu-
naux. 

Telles seraient donc, disait-on, les conséquences du 

le vider»peuvent-ils être pris dans la chambre même où s'e.st 

déclaré te partage, sans distinguer entre les titulaires et les 
çonseiUersiaditeAirs? 

En d'autres termes, un conseiller auditeur peut-il faire par-
tie des conseillers départiteurs pris dans le sein de la chambre 
à laquelle il est attaché, sans qu'il soit constaté que son con-
cours est devenu indispensable, à défaut d'autres membres ti-
tilaires, soit de cette chambre, soit des autres chambres 
de la même Cour royale? 

II. Peut-on prouver, à l'aide de simples présomptions, con-
tre le titulaire d'une rente sur l'Etat (son héritier ou succes-
:e r) qu'il n'en est pas propriétaire, ou du moins qu'elie ne lui 
a été transmise qu'à tit-e lucratif par la précédent titulaire, 
et sans l'observation des formes prescrites pour les donations, 
ce qui rendrait la transmission nulle ? 

La Cour royale de Paris, saisie.de cette dernière question, 
l'avait résolue affirmativement : elle avait jugé qu'une rente 
cinq pour cent sur le grand-livre, de 1,405 francs, recueillie 
par le domaine de l'Etat dans une succession tombée en dés-
hérence, devait être restituée aux héritiers du titulaire qui 
avait précédé immédiatement celui dont l'Etat se prétendait 
le représentant; et elle avait jugé ainsi en se fondant sur ce 

ue, d'après certaines présomptions énoncées dans son anêt, 
était établi, à ses yeux, que le dernier titulaire n'avait été 

romatriculèsur le grand livre de la dette publique que par 
suite d'une donation entre-vifs qu'il n'était pas capable.de re-
cevoir, ou qui n'avait pas été faite suivant les formes pres-
crites par la loi. 

Il est à remarquer que cette décision avait été rendue, après 
partage, et avec le concours de cinq magistrats pris dans le 
sein de la chambre où le partage s'était déclaré, et qui n'a-
vaient pas connu de l'affaire. Au nombre des cinq juges ap-
pelés comme départiteurs, se trouvait un conseiller-auditeur 
attaché à cette même chambre. Cette composition était-elle lé-
gale ? Fiemplifsait-el'e le vœu de l'article 468 du Code de pro-
cédure? Ne fallait-il pas, avant d'appeler le conseiller-audi-
teur, recourir aux autres chambres pour obtenir un cinquiè-
me titulaire, ou constater la nécessité du concours de ce con-
seiller-auditeur? 

Pourvoi : 1" en la forme, pour violation de l'article 468 du 
Code de procédure; 2° et au fond, pour fausse application de 
l'article 893 du Code civil, et violation des lois relatives aux 

transferts de rentes sur l'Etat, ainsi que des articles 911, 1340 
et 1353 du Code civil. 

Admission. Cour royale de Paris. Le préfet de la Seine, 
contre Durand et consorts; M. le conseiller Lasagni, rappor-
teur; M. Pascalis, avocat-général, conclusions conformes. 
Plaidant Me Fichet. 
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violation possible du droit de propriété; dans l'autre, at-
teinte involontaire, mais irrémédiable, aux intérêts les 
plus sacrés de la société. 

Ces considérations étaient décisives, et si la présenta-
tion de plusieurs amendemeus n'eût forcé la Chambre à 
renvoyer son vote à demain, elle eût sans nul doute re-
poussé, sous l'influence des dernières paroles de M. de 
Broglie, le système de la Commission, système que, dès 
le premier jour de la discussion, nous avons cru devoir 
réfuter comme contraire à tous les principes. 

Voici donc ce qui nous semble devoir sortir de ce dé-
bat dont nous n'avons pas regretté l'étendue : les prohi 
bitions dé l'article 3 seront maintenues : dès lors toute 
demande de brevet qui portera d'une manière apparente 
sur un objet déclaré non brevetable devra être repous-
sée; en cas de doute, le brevet sera accordé; puis im-
médiatement, s'il y a lieu, le ministère public devra, en 
vertu de l'article 31, poursuivre la nullité du brevet : 
nous ajouterons qu'il serait peut-être sage, pour ce cas, 
de placer à côté de la nullité une pénalité un peu sévè-
re contre celui qui, sous un faux masque, aurait ainsi 
cherché à rendre l'Administration complice d'une viola-
tion de la loi. 

Le système que nous appuyons, et auquel la Chambre 
nous paraît disposée à se réunir, est, ainsi qu'on le voit, 
celui du gouvernement, et nous avons entendu avec 
plaisir M. le garde-des-sceaux déclarer franchement 
qu'il le considérait comme préférable à celui qu'en 1837 

il avait proposé en qualité de ministre du commerce, et 
qui n'était autre alors que le projet repris aujourd'hui 
par la Commission. 

On s'était plaint, et avec raison, de l'abus que les in-
venteurs faisaient de leurs brevets dans un intérêt de 
charlatanisme. «Les charlatans, a répondu M. de Broglie, 
auraient bien plus beau jeu encore du jùur où la déli-
vrance du brevet ne serait plus, comme aujourd'hui, une 
simple formalité, mais le résultat d'une décision admi-
nistrative, d'une ordonnance du Conseil d'Etat. C'est 
alors qu'avec bien plus d'apparence de vérité, et consé-
quemment avec bien plus de danger, i's pourraient se 
présenterau public comme protégés et recommandés par 
une autorisation royale. 

Eu restant , comme nous n'en doutons pas, dans les 
vrais principes, la Chambre satisfera autant que possible 
à tous les droits et à tous les intérêts. 

Le commencement de la séance avait été consacré au 
vote de l'article 8, qui dispose que « la durée des bre-
vets court du jour de leur signature par le ministre, et 
que néanmoins les droits de priorité des brevetés, et la 
faculté de faire tous actes conservatoires, leur appartien-
dront^ partir de la date du procè.- -verbal de dépôt.» 
Les articles 9 et 10 concernent diverses fomalités re-
latives à la délivrance des brevets. 

Lorsqu'elle aura épuisé la question dont nous avons 
parlé plus haut, la Chambre s'occupera de celle des 
brevets provisoires : question intéressante pour les 
inventeurs, légèrement effleurée aujourd'hui parM.Gay-
Lussac, et qui, si nous en croyons les paroles du savant 
orateur, pourra bien donner naissance à quelque opposi-
tion. 

Le propriétaire du sol sous lequel se trouve une mine de 
houille ne peut, soit en exécution de la loi du 21 avril 1810, 
soit d'après la législation de 1791, exploiter lui-même qu'en 
vertu de l'autorisation du gouvernement; et s'il devient ces-
sionnaire de la concussion de la même mine faite à une autre, 
à défaut par lui d'avoir réclamé la préférence, il n'en est pas 
moins tenu de se pourvoir d'une autorisation semblable. 

Sans ce préalable, la cession de l'exploitation de la mine ne 
peut recevoir son exécution : elle est surtout frappée de nul-
lité, si elle n'embrasse qu'une portion de la concession faite 
au cédant. Le morcellement de l'exploitation des mines était 
prohibé sous l'empire de l'ancienne législation, comme il l'est 
par la loi de 1810. Si la loi de 1791 était muette à cet égard, 
il a été suppléé à son silence par la loi du 3 nivosean VI. 

Ainsi jugé par l'arrêt qui a rejeté le pourvoi du sieur Gal-
tier contre Laffale et contre la compagnie des houillères et 

fonderies de l'Aveyron. — M. Hardoin, rapporteur; conclu-

sions conformes de M. l'avocat- général Hascalis ; plaidant, 
M» Ledru-Rollin. 

COURTIERS MARRONS. — FRAIS DE COURTAGE. 

Le commissionnaire qui achète des marchandises pour le 
compte de son commettant, par l'intermédiaire de courtiers-
marrons, est fondé à porter en dépense , à la charge de celui-
ci, les rétributions qu'il a payées à ces courtiers non commis-
sionnés, alors surtout que le commettant a reçu et accepté les 
marchandises achetées. 

Ainsi jugé par la Cour royale de Montpellier en faveur des 
sieurs Lichteinsten fils et C", négocians dans la même ville. 

Pourvoi, pour violation des articles 6 et 7 de l'arrêté du 27 
prairial an X, qui défend à tout négociant de confier ses opé-
rations de ventes ou d'achats à d'autres qu'aux courtiers re-
connus et commissionnés par le gouvernement, à peine de"\ 
nullité des négociations. 

Rejet, attendu que les demandeurs n'ont jamais conclu à la 
nullité de l'opération pour la consommation de laquelle leur 
commissionnaire avait employé des courtiers-marrons ; qu'au 
contraire ils ont reçu et accepté les marchandises ; qu'ils les 
ont fait entrer dans leur commerce et en ont tiré profit ; que, 
dans ce cas, tout le débat se réduit à une simple question d'exé-
cution demandée, et que l'arrêt attaqué, en jugeant, dans l'es-
pèce, que les demandeurs devaient supporter les frais néces-
saires faits de bonne foi par leur mandataire, dans une me-
sure modérée, pour l'exécution d'un ordre dont ils ont tiré 
avantage, n'a violé aucun des textes invoqués. 

Vinay frères c. L'chteinsten. — M. Trop'ong , rapp. — M. 
Pascalis, av. -général ; concl. conf. — Plaidant, Me Lanvin. 

pour entériner des lettres patentes en date du 9 février 
dernier, par lesquelles le Roi a daigné commuer en six 

années de travaux publics la peine de mort prononcée 

le 17 septembre 1842, par le premier conseil de guerre 

de la 4° division militaire, contre le nommé Frédéric-

Désiré Gabriel Havet, soldat au 28
e
 régiment de ligne. 

Ce jeune homme avait été condamné pour voies dé-

fait envers ses supérieurs. Mais le Conseil de guerre qui 

avait prononcé celte condamnation avait recommandé 

Havet à la clémence de Sa Majesté; à raison de son in-

expérience, de sa jeunesse et de son repentir. 

Il a été amené par la gendarmerie à la barre de la 
Cour; il s'est tenu dt-bout et découvert. 

M. Oiard, premier avocat général, a présenté les let-

tres de commutation de peine, et il a dit : 

t Lorsque la justice a frappé le criminel, lorsqu'elle l'a 
dévoué pour le salut de tous à cette grande et terrible expia-
tion- de la mort que toutes les nations ont jugée nécessaire 

pour contenir le torrent des crimes, c'est un bien noble attri-
but de la couronne, que de pouvoir arrêter, le glaive qui va 
frapper. que de pouvoir conserver la vie du coupable que la 

loi condamne à mourir. 
» Le Roi, qui fait grâce, est véritablement l'image deja 

Divinité; et c'est dans cette circonstance solennelle qu'on peut 
diredu prince ce que l'antiquité disait des juges :» Vous 

êtes un Dieu sur la terre. » 
> Inclinons-nous, Messieurs, devant cette grande et sainte 

prérogative de la royaulc, parce qu'elle est destinée à corriger 
l'imperfection des lois, à tenir compte des circonstances qui 

agissent si diversement et si puissamment parfois sur la dé-
termination des criminels; parce qu'elle croit au repentir et 
compatit à lajeunesse; inclinons-nous devant ce pouvoirda 
miséricorde, puisqu'il est aussi un pouvoir de justice. 

> Mais pins nous devons de respect et d'hommage au Roi 
qui pardonne, plus edui qui estl'objet de sa clémence lui doit 
de profonde reconnaissance. 

» Que le jeune soldat qui comparaît en ce moment devant 
vous pour assister à l'entérinement de ces lettres royales ne 
Poubiie jamais. Il devait obéissance à ses supérieurs ; en se li-
vrant à des voies de fait envers eux, il a donné l'exemple le 
plus funeste qu'une armée puisse recevoir. Sans respect pour 
les chefs, il n'y a pas de discipline possible, et sans discipline, 

les armées deviennent le fléau des nations qu'elles doivent 
protéger et défendre. Le crime que Frédéric Havet a commis 
est donc un des plus dangereux, et l'un des plus grands cri-
mes qu'un soldat puisse commettre sous les drapeaux, et c'est 
aveejustice que ses pairs l'ont condamné à mort. 

» Mais le Roi a eu pitié de sa jeunesse, il a eu foi dans son 
repentir, et, préférant la miséricorde à la rigueur des lois, il 
a daigné commuer la peine de mort qu'il avait méritée en 
celle de six années de travaux publics. Sa Majesté a voulu 
qu'il expiât par un châtiment exemplaire une faute qui ne 
pouvait rester sans punition; mais en même temps elle a voulu 
qu'il pût un jour rentrer dans les rangs de l'armée pour effa-
cer par de loyaux services l'exemple d'insubordination qu'il a 
donné. 

» Espérons Messieurs, qu'il saura profiter de cet acte de 
clémence, en acceptant avec soumission la peine qu'il va su-
bir, et avec reconnaissance l'espoir qui doit l'adoucir. Son père 
ignore encore la condamnation de son fils; puisque sa vieil-
lesse doit être affligée de cette nouvelle inattendue et déplora-

ble, qu'elle apprenne aussi à bénir cette royale clémence qui 
lui conserve un enfant coupable, dans l'espérance que l'ar-
mée recouvrera un jour un soldat fidèle. » 

Après cette allocation, M. l'avocat-général a requis 

l 'entérinement des lettres de commutation. Elles ont été 
lues devant la Cour. M. le premier président a adressé 

quelques paroles d'encouragement au condamné, que 

cette imposante solennité a ému jusqu'aux larmes. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre civilé). 

( Présidence de M. le premier président Portalis. ) 

Bulletin du 27 mars. 

PRIVILEGE DU TRÉSOR. — AFFAIRE SÉGUIN ET VANLERDERGHE 

CONTRE LE TRÉSOR PURLIC 

La chambre civile a entendu aujourd'hui le rapport de 
trois affaires fort graves, relatives aux contestations élevées 
en#a Le Trésor public et les héritiers Séguin, sur le point de 
savoir à qui doit être dévolu le prix considérable des biens 
ayant appartenu au fournisseur Vanlerberglie. Le Trésor ré 
clame un privilège, pour sa créance, qui ne s'élèverait pas à 
moins de douze millions. 

Trois arrêts de la Cour royale de Paris des 19 mars 1838 
1 er juillet 1859, et 29 février 1840, qui ont refusé d'admettre 
ce privilège en donnant la préférence aux autres créanciers du 
sieur Vanlerberghe, sont attaquées devant la Cour de cassa-
tion. Noug rendions compte des questions que ces pourvois 
soulèvent. ( Rapp., M. Duplan ; avoc.-gén,, M. Laplague-Bar-
ris ; pl., M" Roger et Delaborde. 

L'affaire, composée des trois pourvois réunis, a été conti-
nuée à demain. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes ). 

( Présidence de M. Zangiacomi. ) 

Bulletin du 27 mars. 

PARTAGE D'OPINIONS. — JUGES DÉPARTITEURS. — CONSEILLER 

AUDITEUR. 

En ces de partage en Cour royale, les magistrat» appelés a 

COUR ROYALE D'ORLÉANS. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Travers de Beauvert, premier prési-
dent. —' Audience ,du 23 mars. 

ENTÉRINEMENT DE LETTRES DE COMMUTATION DE PEINE ACCOR-

DÉES A UN CONDAMNÉ A MORT. 

La Cour royale d'Orléans s'est réunie aujourd'hui, 
tontes chambres assemblées en audience solennelle, 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

( Présidence de M. le baron de Crouseilhes.) 

Bulletin du 23 mars. 

La Cour a rejeté les pourvois : 

1° de François Champrobert; plaidant, M8 Du four, avocat 
contre un arrêt de la Cour d'assises du Puy-de Dôme, qui le 
condame à six ans de réclusion comme coupable de contrefa-
çon et d'usage des sceaux et timbres de plusieurs mairies ; — 
2° de Pierre Rieux (Hérault); travaux forcés à perpétuité, 
viol de sa belle-fille, âgée de moins de quinze ans, demeurant 

dans le domicile commun des époux Rieux; — 3° d'Auguste-
Nicolas Lamome ( Seine ), vingt ans de travaux forcés, ten-
tative de meurtre; — 4° du procureur du Roi près le Tribu-
nal de Vannes, contre un jugement rendu par ce Tribunal, 

jugeant en matière de police correctionnelle, en faveur du 
sieur Guidoux , poursuivi pour transport fraudulpux de let-
tres, en contravention à l'an été du 27 prairial an IX ; —S0 du 
commissaire de police, remplissant les fonctions du ministère 
public près le Tribunal de simple police de Sens, contre un 
jugement rendu parce Tribunal le 10 septembre 1842, en 
faveur d'Henriette Bédoiseau, fille mineure, et de son père, 
perruquier et cabaretier en ladite ville, comme civilement res-
ponsable , ladite Dlle Bédoiseau prévenue de contravention à 
l'article 2 de l'arrêté du maire de Sens du 18 juillet 1842, qui 

fait défense à toutes personnes, quelle que soit leur profes-
sion, de stationner ou de circuler sur la voie publique pour 
faire des offres de service aux passans, de les attirer, les appe-
ler, ou les engager à entrer dans les magasins et boutiques. 

Sur le pourvoi du maire de Rozoy, remplissant les fonc-
tions du ministère public près le Tiibtmal de simple police de 
ce canton, contre un jugement rendu par ce Tribunal en fa-
veur du sieur S méon, prévenu, suivant un procès-verbal du 
garde-champêtre, en date du 20 mai 1842, d'avoir traver.-é un 
terrain emblavé, la Cour a prononcé l'annulation de ce juge-

ment ponr violation de l'art. 134 du Code d'instruction cri-
minelle. 

Elle a aussi cassé, sur le pourvoi du procureur du Roi 

f?> , ï'1, 7TC,T"!!lde
 Saint-Mihiel,et pour violation 

de 1 art. 282 du Code pénal, un jugement rendu par ce Tri-
bunal en faveur du nommé De*bœu(s, prévenu de mendicité 
avec menaces. 

Ont été déclarés déchusde leurpourvoi à défaut de consi-
gnation d'amende ou de production des pièces supplitives 
spécifiées en l 'ai t. 420 du Coded'instruc tion criminelle Cbarles-
Mathtas Cacheux, condamné par arrêt delà Cour d'assises de 
la Seine-Inférieure, en date du 19 décembre 1842, à la peine 
de deux années d'emprisonnement, comme coupable de ban-
queroute simple, Aimée-Adélaïde" Blanchard, femme dudit 

Charles-Malhias Cacheux, et Louis-Fiançois Delaporte, con-
damnés solidairement par le même arrêt et par corps en 
15,000 francs de dommages-intérêts envers les syndics de 
fiillitc dudit Cacheux. 
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COUR D'ASSISES DE L'AVEYRON. 

(Correspondance particulière de la Gazette de» Tribunaux.) 

Jar, conseiller à la Cor.r royale de 

• Audiences des 17 et 18 mars. 

ADULTÈRB. — MEURTRE. 

Eugène-Clément V^entin. accusé, est un jeune hom-

Présidence de M 

Montpellier. 
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1 publique. Il entretenait depuis longtemps d- s rela 

lions adultères avec la femme de Roustan, aubergiste à 

Saint-Paul-des-Fonds, chez lequel il dépensait une par-

tie de ses ressources pécuniaires, lorsque le mari, qui 

avait d'abord fermé les yeux sur ces désordres, averti et 

blâmé hautement par la clameur publique, parut se ré-

veiller de son indifférence. Des scènes nombreuses eu-

rent heu, des rixes fréquentes s'engagèrent entre Rous-

tan et Valenlin, et l'on voyait presque toujours la femme 

Roustan prendre parti pour Valentin. 

La procédure a révélé une foule de faits graves rela-

tifs à ces querelles d'intérieur. Dix huit mois environ 

avant que Roustan ne périt assassiné, Va'entin lui avait 

lancé pendant la nuit une pierre dans la poitrine; ce 

malheureux n'osa pas nommer son agresseur le lende-

main ; mais un voisin l'avait parfaitement reconnu à la 
voix. 

Dans une autre circonstance, l'accusé, qui couchait ce 

soir-là dans la maison de Roustan, se prit de querelle 

avec lui, et, profitant de la supériorité de sa force phy-

sique , il le foula aux pieds en présence de sa femme , 

qui demeura spectatrice paisible de cette scène de dé-

sordre. Enfin, au mois de mai dernier, eut heu une rixe 

encore plus violente : Roustan avait fait de nouveaux re-

proches à sa femme sur son inconduite , lorsque Valen 

tin, qui se trouvait dans une maison voisine, accourut, 

et, sans explication préalable, il le frappa avec un bâton 

qu'il trouva dans la cuisine, et se rua sur lui à coups de 

poing et à coups de pied, pendant que la femme Rous-

tan l'excitait à frapper. Elle s'arma elle-même d'un 

poids romain qu'elle se disposait à lancer sur son mari ; 

mais elle en fut empêchée par l'intervention d'Antoine 

Barascud, qui se trouvait présent. Ce témoin, en parlant 

quelques jonrs après de ce qui venait de se passer, pré-

disait le malheur qui devait arriver. « Sous peu, disait-

il, vous entendrez parler de quelque chose : ou l'on ar-

rêtera Valentin, ou la femme empoisonnera son mari. 

Mais positivement il y aura bientôt quelqu'un de mort.» 

Ce qu'il annonçait ainsi ne tarda pas à se réaliser. Le 

31 juillet dernier, Roustan partit entre onze heures et 

minuit avec deux ânes chargés de rhubarbe qu'il se pro 

posait d'aller vendre au Languedoc. 11 avait annoncé son 

départ et son projet de passer au village de la Pt zsde, 

où il espérait vendre une partie de sa marchandise. En 

sortant de Saint-Paul on suit un chemin montant et si-

nueux qui se bifurque à mi-côte et qui conduit d'un côté 

au domaine de la Violette, et de l'autre, à gauche, àLhos 

pitalet ou à la Blacayrerie. C'est ce dernier chemin que 

prit Roustan ; mais il ne devait pas aller bien loin 

sept cents mètres environ du point de bifurcation, on 

trouva le lendemain matin, vers huit heures, soncada 

vre, portant de nombreuses marques de biessures et de 

contusions. H avait deux plaies contuses sur les parties 

latérales de la tête, et les vertèbres cervicales étaient 

luxées. On remarquait au cou plusieurs excoriations qui 

paraissaient avoir été faites avec les ongles, et sur les 

parois abdominales du côté droit plusieurs meurtrissures 

de forme irrégulièrement circulaire, qui paraissaient être 

le résultat du froissement ou d'uue pression faite avec 

Un corps dur, tel qu'un soulier ferré. L'autopsie consta 

ta, d'ailleurs, que la mort de ce malheureux devait c re 

attribuée tant aux coups qu'il avait reçus à la tê e, qui 

avaient occasionné une commotion et une hémerrhagie 

cérébrales, qu'à la rupture des vertèbre*, prodeile par 

un mouvement forcé de flexion et de rotation de la par 

tie supérieure de la colonne vertébrale. L'aspect des vê 

teraens suffitait, au surplus, pour démontrer 1'existeûce 

d'un crime : ils étaient tout froissés, et notamment le gi 

let, qui avait été refoulé sous les aisselles, indiquait que 

le cadavre avait été traîné à la place où il fut dé-

couvert. 

L'opinion publique fut aussitôt unanime pour signaler 

l'auteur de ce crime : c'était Valenlin qui, au dire de 

tous, avait pu seul le commettre. On connaissait les rela 

lions adultères qui existaient entre lui et la femme Rous 

tan, et il se vautait hautement d'être le père des deux 

plus jeunes filles de cette dernière. Les débats ont appri 

qu'un jour, dans la maison même de Roustan, il avai 

pris l'une d'elles dans ses bras, qu'il lui avait donné un 

peu de viande qu'il avait dans son assiette, et qu'il lui 

avait dit ensuite : « A qiii es-tu ? à Valentin ou à Rous 

tan? » Cette jeune fille avait répondu : « A Valentin, » 

et la mère, qui était présente, n'avait pas rougi de rire en 

présence du témoin qui l'a rapporté. Un autre jour l'ac 

cusé se rendit chez un voisin pour lui dire de livrer du 

lait à la femme Roustan, et que si elle ne payait pas il 

paierait lui-même, parce que c'était pour sa plus jeune 

fille, et qu'il en était le père. 

En présence de ces faits, les magistrats qui s'étaient 

rendus sur les lieux le firent arrêter, et leur premier soin 

fut de lui demander compte de l'emploi de son temps 

pendant la journée du dimanche et la nuit qui l'avai 

suivie. Il dit qu'il avait passé la plus grande partie d 

jour à jouer; que vers six heures il était allé chez Rous 

sel, aubergiste; avec quelques-uns de ses amis; qu 

l'entrée de la nuit il s'était rendu chez Gattier, où 

avait ses habits, pour eu changer ; que de là il était entré 

chez Rose Fsottard, qu'il avait chargée de lui faire 

quelques chemises, et qu'enfla il était allé chez la veuve 

Costes, où il était demeuré jusqu'à dix ou onze heures. 

Il ajouta. qu'en sortant, la tête un peu échauffée par le 

vin, il avait trébuché, qu'il était tombé daos un pré 

attenant à la maison; qu il s'y était endormi sous un 

noyer pour ne se réveiller que vers trois heures du 

matin; qu'alors il s'était mis à chanter; avait appelé Rose 

Costes; avait causé quelque temps avec elle; et qu'enfin, 

voyant que le jour allait poindre, il était parti pour te 

midre chez son maître, le sieur Gazin , à Lafaye , où 

il était arrivé dans trois quarts-d heure. 

La dernière partie de ces explications n'est pas d'ac-

cord avec les dépositions des témoins; c'est à neuf heu-

res qu'il entra chez la veuve Costes, et il en sortit une 

demi-heure après, non pas pris de vin, mais la tête par 

faitement libre; il voulait rester'plus longtemps, mais, 

pour se débarrasser de lui, on lui dit qu'il était onze 

heures, et qu'on allait se coucher. Il annonça en sortant 

qu'il allait te" rendre dè suite à Lafaye; mais, su lieu de 

partir, il se coucha auprès d'un noyer, et ce fut à une 

heure du matin que Rose: Costes l'entendit chanter. Ede 

lui manifesta son étonnement de ce qu'il n'était pas par-

ti, et Valentin lui répondit alors qu'il n'était allé dans 

aucune auberge depuis sa sorlie de leur maison; qu'il 

s'était allongé sous le noyer, et s'y était endormi, ajou-

tant que, puisqu'il n'était qu'une heure, il allait se cou-

cher tout près sur des planches. Oa a pensé, fans pou-

vcvr s'établir, qu'il savait que Roustan devait partir p*n-

,Uut la nuit, et qu'il s'était placé sous le noyer parce 

' l nnnvait voir de là ce qui se passait sur le channn, 
'1"

 11 R^iJTj. bifurcation. Eu effet, la maison de 

chemin qui part de la maison Roustan et celui de la 

côte, de r-orte que Roustan ne pouvait pisser sans être 

aperçu par Valentin, du poste qu'il avaitchoisi. 

Cependant, les contradictions dans lesquelles était 

tombé i'accusé n'étaient pas de nature à amener la cer-

titude de sa culpabilité; mais l'accusation a produit un 

moin qui n'avait été enteudu que fort tard dans l'in-

formation, et qui a été en quelque torte spectateur du 
meurtre de Roustan. Ce témoin , Jacques Hèb ! es, était 

a'Ié, dans la nuit du 31 jui ! let au l ,r août, à oi ize heures 

du soir, dans un rie s-es champs "pour lier des gerbes, 

lorsqu'il vit arriver vers lui deux individus se disputant 

à haute voix. Ils passèrent tiès près de luij il se tapit 

derrière un buiston pour ne pas être aperçu, et il re-

connut parfaitement Rou-tan et Valentin. Le premier 

disait à Valentin : « Tu ferais mieux d'être au Vialaret, 

chez ton père, que d'être ici; tu portes la désunion dans 

ma famille. » Et celui ci répondait, en retirant les bras 

en arrière comme pour le frapper : « Tant que je por-

tais des vivres chez toi, j'éiais le bien-venu, et mainte-

nant lu me repousses; si tu le répètes, je te brise les 

mâchoires ! •> Hèbles vit alors Valentin saisir Roustan 

par le deriière de son pantalon, et lui donner uue vio-

ente poussée, qui le fit presque tomber à la renverse; 

mais au même instant ils disparurent à ses yeux. 

Bientôt une averse le força à chercher un abri dans 

une maisonnette voisine, située au haut de la côte de St-

Paul ; il y était depuis un quart d heure, lorsqu'il vit re-

passer Valentin seul, marchant au pas de course, traî-

nant un bâton, et descendant, précipitamment vers le vil-

age par un raccourci. La querelle dont il venait d être 

témoin et cette marche rapide, semblable à une fuite, lui 

firent faire cette réflexion : Plaises à Dieu qu'il ne soit 

rien arrivé à Roustan! Lorsque le lendemain il apprit la 

mort de ce malheureux, il ne douta pas un seul instant 

que Valentin n'e ^i fût l'auteur, mais il ne révéla d'abord 

rien de ce qu'il avait vu, parce qu'il craignait pour sa 

sûreté, et ce n'est que deux mois après qu'il en fit la 

confi ience aux témoins Bertrand, Combat et Decup. 

Telles étaient les principales charges invoquées contre 

Valentin. L'audition des témoins a été terminée le 17, 

et le lendemain, M. Fluchaire substitut de M. le procu-

reur du Roi, a prononcé son réquisitoire. Il a soutenu 

avec force l'accusation avec toutes les circonstances ag-

gravantes qui s'y rattachaient, et il s'est efforcé de dé-

montrer qu'un grand crime avait été commis, et que la 

société attendait une répression sévère. 

M" Auguste Azémar a présenté la défense. 

Après les répliques et le résumé de M. le président, 

le jury est entré en délibération à cinq heures. Une heu-

re après le chef du jury a donné lecture du verdict. Va-

lentin, déclaré coupable d'homicide volontaire, sanspré-

méditation ni guet-apens, et avec des circonstances at-

ténuantes, a été condamné par la- Cour à quinze années 

de travaux forcés et à l'exposition publique. 

COUR D'ASSISES DE LA HAUTE-LOIRE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Lesca, conseiller à la Cour royale 

de Riom. — Audiences des 18 et 19 mars. 

ASSASSINAT COMMIS SUR UNE FEMME PAR SON MARI. 

Le 20 mai 1842, une jeune berger qui gardait des 

moutons tur les bords de la rivière d'Âure, dont les 

eaux étaient alors fort basses, aperçut dans le lit de 

cette rivière le cadavie d'uue femme. Malgré l'état de 

décomposition où il se trouvait, on reconnut bieutôt 

que ce cadavre était celui de la femme Maurin. La dispa-

rition subite de cette femme avait fait naître déjà contre 

Antoine Maurin, son mari, des soupçons que cette dé-

couverte vint changer en certitude. Rentré en France 

depuis peu de temps, après une absence de plusieurs 

mois à 1 étranger, Antoine Maurin, que la rumeur pu 

blique avait signalé dès le premier moment comme le 

meurtrier de sa femme, était déjà entre les mains de la 

justice ; une longue et minutieuse instruction eut lieu 

contre lui, et cette information révéla un grand nombre 

de faits et de circonstances qui ne rendaient que trop 

vraisemblable le crime dont on l'accusait. Enfla, après 

une détention préventive de plus de dix mois, il ftft 

renvoyé par la chambre des mises en accusat-on d-vant 

la Cour d'assises de la Haute-Loire, et il comparaît au-

jourd'hui devant le jury sous le poids d'une accusation 

capitale. 

Voici le3. faits recueillis par l'instruction, tels qu'ils 

se trouvent consignés dans l'acte d'accusation : 

Antoine Maurin, pêcheur de profession, dit le roi des oi 
seaux, avait demeuré longtemps séparé de sa femme pour vi 
vre avec une concubine. Une mission qui futprêchée au bourg 
de Saint-André-de-Chalançon, dans le cours de l'année 1841 
les démarches actives que firent à cette occasion les personnes 
pieuses de la contrée, amenèrent entre les époux Maurin un 
rapprochement qui ne devait pas avoir d'heureux résultats 
La femme Maurin n'envisageait pas cette réunion sans effroi ; 
le mari, de son côté, ne s'y décidait qu'à regret : il avait con 
serve contre sa légitime épouse une aversion et une haine 
qu'il manifestait ouvertement. Aux personnes qui l'engageaient 
à se réunir à sa femme, il répondait: € Je le ferai, mais ce 
sera pour la déprofiter (la tuer) ; mes pieds ne toucheront ja-
mais les siens ; une belle nuit, je mettrai les genouxsur sa poi 
trine, et je l'étranglerai. » 

» Le jour même où le rapprochement fut effectué, Maurin 
faillit mettre ses affreuses menaces à exécution. I! était ailé à 
Craponne avec sa femme; en revenant, il la jel a dans un 
fossé, et il se disposait à l'assommer à coups de bâton, lors 
qu'il en fut empêché par l'avrivée de plusieurs personnes. La 
suite de la réunion répondit à de pareils commencemens : aux 
menaces succédèrent les violences, et la femme Maurin ne tar-
da pas à se repentir amèrement de s'être rapprochée de son 
mari. 

> Dans le mois de novembre 1841 , quelques jours avant 
qu'elle ne mourût assassinée, elle racontait à une de ses voi 
sinesque, pendant la nuit précédente, son mari avait décou 
vert trois fois son lit pour la^frapper, et qu'elle s'était trois 
fois recommandée à la sainte Vierge, c Je connais , ajoutait-
elle, qu'il me déprofitera ; il se passera peu de jours avant 
qu'on entende dire quelque chose. » A la même époque, l 'ac 
cusé disait à Antoine Bourg : t Ma femme est cause que j'ai 
quitté l'autre; mais une fois que je lui passerai la main des-
sus, je ne la quitterai que lorsqu'elle sera morte. « Ces odieu-
ses menaces devaient bientôt se réaliser. 

» Denteleuse de profession, la femme Maurin , selon l'habi 
tude de cette contrée pauvre et populeuse, faisait tous les ans 
dans les pays voisins quelques tournées pour desnander l'au-
mône. Elle s'absentait à cet effet pendant deux ou trois jours , 
et revenait ensuite déposer dans sa demeure ce qu'elle avait 
recueilli : elle avait ainsi ramassé un petit pécule qu'elle des-
tinait à une de ses nièces. 

i Quelques jours avant le 25 novembre, la femme Maurin 
ayant annoncé 1- projet de partir bientôt pour une tournée, 
son mari se préoccupait fort de ce départ; il cherchait à en 
connaître l'époque précise. Il disait à sa femme : < Tu voulais 
aller faire uue tournée, et tu ne pars pas : si c'est moi qui te 
gêne, tu peux fermer les portes ; j'irai faire tremper ma soupe 

dans une aulre maison. • 
» Le jeudi 25 novembre, la femme Maurin passa une partie 

de la journée à faire de la dentelle ch( z Marie Brun, sa plus 
proche voisine, et lui dit que le lendemain elle partirait pour 
aller mendier. Sur le soir, elle regagna son domicile en annon-
çaut qu'elle reviendreit pour la veillée ; mais elle ne revint 

pas. Depuis ce moment, e le n'a plus reparu. 
» crut d'abord qu'elle était allée mendier, ainsi qu'elle 

. l'avait annoncé ; mais la prolongation de son absence et les 
1 recherches inutilement faites dans les pays qu'elle avait l'ha-t du noint de bifurcation, bu etldl, ta maison ue > recherches inutilement faites dans les pays qu eue avait l'ha 
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ment Maurin insinua-t-il que sa femme avait pu se noyer dans 
un des cours d'eau qui sillonnant la contrée: on se rappela 
les dissensions des époux, les menaces du mari, et l'opinion 
publique n'hésita pas à l'accuser d'avoir assassiné sa femme. 

> Dès cette époque, les soupçons qui pesaient sur lui étaient 
si graves que l'autorité locale, au commencement de décem-
bre, ordonna son arrestation, Poursuivi par la gendarmerie, 
Maurin se réfugia en Savoie; il en revint pourtant au printemps 
suivant, instruit sans doute que les preuves matérielles de 
son crime n'avaient pas été découvertes, 6t espérant se trou-
ver a.insi à l'abri des atteintes de la justice. Il venait d'être 
arrêté depuis quelques jours , lorsque, le 20 mai, un jeune 
berger, qui gardait des moutons sur les rives de l'Aure, aper-
çut, au-de»sus des eaux de cette rivière, les gencux d'un ca-
davre humain : c'était celui de la femme Maurin. Malgré l'état 
avancé de putréfaction, on remarquait facilement à la partie 
antérieure et latérale du cou des empreintes noirâtres, indi-
ces évidens d'une strangulation : la tèfe était affreusement 
mutilée par de nombreuses et profondes blessures qu'avait 
causées un instrument contondant. 

Ces symptômes ont convaincu les hommes de l'art appelés 
à procéder à l'autopsie que la mort de la femme Maurin ne 
pouvait être attribuée à un accident, qu'elle était le résultat 
nécessaire d'un crime. 

Mais ce crime, quel autre que Maurin a pu le commet-
tre? N'était-il pas le seul ennemi de sa femme, le seul inté-
ressé à sa mort qu'il avait si souvent prédite? L'instruction 
ne permet pas de douter un instant de sa culpabilité ; tout le 
prouve irrésistiblement, tout, jusqu'aux précautionsiprit>es par 
Maurin pour essayer de le cacher. 

> Le jeudi matin, 25 novembre, jour déjà indiqué comme 
celui duquel date la disparition de sa femme , l'accusé était 
allé chez le sieur Mathieu emprunter un carnier; chez les 
sieurs Pinatelle et Vasselon prendre, pour les faire repasser, 
sans qu'on lui eût demandé ce service, des rasoirs et un cou-
teau, disant à tous qu'il partait pour Saint-Bonnet-le Château, 
d'où il ne reviendrait que le lendemain soir. Le même jour, 
il boit à Ti ranges, dans un cabaret, avec le sieur Gaspard, et 
lui dit : « Si on me dem .nde aujourd'hui à Chalançon , vous 
direz bien que je suis à Tiracges. » On le voit en effet le len-
demain, 26, à Saint-Bonnet, dans le milieu de la journée. Il 
en repart quelques heures après avec Pierre Bost , et lui dit 
en chemin , « que sa femme était allée mendier portant un 
poids considérable; qu'il pourrait bien arriver que le pied lui 
glissât dans les mauvais chemins de Chalançon , et quelle 
tombât à l'eau ; que si dans tous les cas il lui était arrivé 
quelque accident de cette nature, il se souvînt qu'il était avec 
lui le vendredi , et qu'il était parti de Chalançon le jeudi ma-
tin. » Sur les onze heures du soir, il arriva chez Vasselon à 
6onon Haut, et alla se coucher dans la grange. Les époux Vas-
selon crurent qu'il y avait passé toute la nuit, mais le con-
traire résulte de la déposition formelle du témoin Antoine 
Bourg. Trompé par le clair de lune qu'il avait pris pour le 
crépuscule du matin, ce cultivateur s'était mis, au milieu de 
la nuit, à bêcher un de ses champs. 

» Maurin passa près de là, et lui dit : « Je viens de Saint-
Bonnet, je me suis arrêté à Gonon Haut; j'ai trouvé les 
portes fermées. » Il n'avait pas plu ce jour-là; Bourg remar-

qua cependant que les souliers et le pantalon de Maurin étaient 
mouillés. Le lendemain, lorsqu'il remit à Mathieu le carnier 
qu'il lui avait emprunté, Maurin lui fit aussi la recommanda-
tion de se souvenir, pour le cas où sa femme viendrait à man-
quer, qu'il était en voyage depuis le jeudi matin. 

» L'accusé, ainsi qu'on vient de le voir, avait eu recours 
aux précautions les plus minutieuses et les mieux calculées 
pour constater sa présence dans des lieux éloignés de son do-
micile pendant les journées du jeudi et du vendredi, 25 et 26 
novembre. Il existait cependant encore (abstraction faite de 
a déposition d'Antoine Bourg) une lacune considérable dans 

la justification de l'emploi de son temps depuis l'instant du 
jeudi où il avait quitté le cabaret de Tiranges, jusqu'à celui 
du vendredi, où il rencontra Bost à Saint-Bonnet-le Château. 
Cet intervalle est pourtant de la plus haute importance, puis-
que c'est pendant sa durée que l'assassinat a dû être commis. 
Pour combler cette lacune, l'accusé a prétendu dans ses inter-
rogatoires qu'il s'était rendu de Tiranges à Saint-Bonnet-le-
Chàteau, en passant par la commune de Maria, où il avait 
couché chez un nommé François Roche. Mais cette déclaration 
est mensongère : Boche et sa fille affirment de la manière la 
plus positive que Maurin n'a pas couché chez eux dans la nuit 
du 25 au 26 novembre; qu'il n'y a couché qu'une seule fois 
et beaucoup plus tard. 

» Cet alibi, si laborieusement combiné, n'est donc pas éta 
bli; l'accusé ne réussit donc pas à p/ouver qu'il ne peut pas 
être l'auteur du crime. S'il est innocent, si son voyage à Saint-
Bonnet au lieu d'être un artificeet un calcul, avait unecause 
légitimé, comment expliquer et cette prévision fatalement réa-
lisée de la disparition de sa femme, et les moyens de justifi-
cation qu'il prépare? D'autres preuves non moins puissantes 
viennent encore,démontrer sa culpabilité, 

» A peine l'absence de sa femme eut-elle duré quelques 
jours qu'il s'empressa d'enlever tout son mobilier, justifiant 
ainsi cette pensée d'un voisin : « S'il ne savait pas que la rei-
ne ne devait plus revenir, il n'enlèverait pas ses effets. » 
Quelques jours avant sa fuite pour la Savoie, il répond à un 
témoin qui lui demande s'il a trouvé sa femme, qu'il n'a pas 
besoin de la chercher. Tantôt il dit que sa femme est allée du 
côté de Boisset, tantôt du côté de Saint-Georges ; toujours il 
prie qu'on se souvienne qu'il est parti le jeudi et n'est re-
venu que le samedi. « Je ne suis pas cause, ajoute t il, si elle 
est tombée dans l'Aure. » Toute sa couduite prouve qu'il con-
naît le sort de sa femme, et plus il s'efforce d'établir son in-
nocence, plus il révèle sa culpabilité. 

» Pendant son séjour en Savoie il se montra peu circons-
pect. 11 dit un jour à un de ses compatriotes, Baptiste Aubert : 
t Ma femme s'est perdue ; c'est arrivé Un jeudi à la tombée 
de la nuit. Je suis parti de chez moi toute la nuit et je suis 
arrivé à Saint-Boitnet-le-Château de bon matin. Je suis entré 
dans une auberge avec un homme de nia connaissance, je 
lui ai payé bouteille, et voulu lui faire croire que j'avais cou-
ché 'à. »Ce grave et singulier aveu est dénié par Maurin, mais 
Baptiste Aubert en soutient la sincérité en présence de l'accu-
sé. Le même Baptiste Aubert écrivant à son père à l'occasion 
du nouvel an, Maurin lui fait écrire pour lui dans la même 
lettre, au sieur Pinatelle, pour qu'il s'informe « s'il n'y a rieu 
de reconnu... Qu'il lui communique tout ce qui se passe à 
son égard, et lui donne connaissance de tout, « avec la re-
commandation expre.-se qu'Antoine Aubert fasse seul la ré-
ponse de sa propre main. 

» Tous les camarades de Maurin, en Savoie, étaient con-
vaincus qu'il avait assassiné sa femme; c'est même ce qui le 
fit renvoyer de l'atelier dans lequel il travaillait. Ce renvoi 
contribua sans doute à déterminer son retour au pays. Il re-
prit alors son métier de pêcheur, et l'exerça le plus solitaire-
ment possible. A cette époque les eaux de l'Aure devenaient 
basses ; Maurin devait craindre que le cadavre de sa femme ne 
vînt à être découvert. Il est vraisemblable qu'il fit plus d'une 
tentative pour retrouver ce cadavre et l'entraîner jusque dans 
le courant de la Loire. Le matin même du jour où il fut ar-
rêté, le jeune berger Aulagnc l'aperçut relevant ses filets tout 
près du lien où il découvrit quelques jours après le corps de 
sa femme. Une conversation s'engagea entre eux, et lorsque 
Maurin sut que le berger l'avait reconnu, il lui cria en s'éloi-
gnant : t II ne faut pas au moins dire que tu m'aies vu ici. » 

• Maurin a nié cette circonstance comme il nie, du reste, 
toutes celles qui sont le mieux établies par l'instruction. 

» Lorsqu'aprè3 la disparition de la femme Maurin on pénétra 
dans la maison qu'elle habitait, on remarqua qu'un coffre 
placé près de la cheminée était sale et noir, et que le plancher, 
dans certaines parties, était recouvert de cendres adhérentes. 
Ce coffre fut plus tard acheté par Marie Brunnel ; elle le lava 
à diverses reprises, et lorsqu'il fut sec elle s'aperçut qu'il était 
couvert de taches de sang. Elle pensa qu'on avait égorgé, des-
sus quelque animal ou quelqu'un, et comme, malg'é un nou-
veau lavage les taches de sang reparaissaient toujours,ellesup • 
posa que Dieu avait fait cela pour la vérité. 

» Qu'est-il besoin maintenant d'ajouter à cette démonstra-
tion matérielle ? Et n'est-il pas évident que c'est sur ce coffre, 
à côté du foyer domestique, que Mat*rin a porté à sa femme les 
blessures constatées plus tard par les hommes de l'art ? » 

Telles sont les principales charges qui s'élevaient con-

tre l'accusé. 
Les débats de celte importante affaire ont duré pen-

dant deux jours, et, malgré l'habileté dont la défense, 

confiée au talent de M" Tttaud, a fait preuve, se sont ter-

minés par une condamnation qu'a modifiée toutefois 

l'admission de circonstances atténuantes. 

Antoine Maurin a éié condamné aux travaux for-
perpétuité et à l'exposition. es à 

TRIBUNAL CORRECT. DE LIBOURNE (Gironde) 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribuna 

Présidence de M. Ducasse. — Audience du 23 ^ 

IDENTITÉ DE NOMS. — CONDAMNATION CONTRE UN INNOCENT 

Quelques journaux signalaient, il y a peu de jours A 

leurs lecteurs, l'obligation où s'était trouvé un ouv 

d'Evreux d'aller répondre devant le Tribunal de P 

des méfaits d'un colporteur de cette ville, qui, ayant"
611 

les 
avait détournées

6
-

çu des marchandises en dépôt , 

son pr. fit. 

Un fait analogue occupait aujourd'hui le Tribunal H 
police cor/eciionnelle de Liboume.

 de 

Une montre fut volée, au mois d'octobre, dans 

commune de Siint-Jean-de Blaignac, au préjudi^ ri 

Jean Cha'ifour, maître maçon. Les soupçons de cet
6 

dividu se portèrent aussitôt sur un ouvrier taillen/d" 

pierres, nommé Jean Duptiy, qui, après être resté d T 

mois environ à son service, venait de le quitter SJUS S 
prétexte d'aller travailler dans une localité voisî

De
 I

 6 

construction d'un pont. Des recherches immé liâtes f 

rent faites dans celte localité; elles n'amenèrent a 
résultat. ucun 

Chalifour ne tarda pas néanmoins à apprendre que 

montre Se trouvait à Liboume chez un horloger qui |';
Sa 

forma qu'en effet elle lui rvait été apportée par un t
a

/?" 

leur de pierres du nom de Jean Dupuy, pour y faire quel" 

ques réparations. La justice fut saitie; mais les nom" 

breux mandats décernés demeurèrent infructueux, Tou-

tefois, une ordonnance de la chambre du conseil ren* 

■voya Jeaii Dupuy devant le Tribunal de po'ice correc-

tionnelle, qui, par jugement du 29 novembre 1842 lè 

Condamna par défaut à uu an tt un jour d'emprisonne-
ment. 

Jean Dupuy s'était dit originaire de Château-Renard 

département des Bouches-du-Rhône. Le jugement fut' 

en conséquence, envoyé au par suet de Tarascon. Mais 

des faits étranges allaient se révéler. Il existait, en effet 

à Château-Renard un tailleur de pie' res nommé Jean Du-

puy, et c'est à lui que la condamnation fat notifiée. Pré-

venu par sa famille de ce qui se passait , car il était 

alors absent, cet ouvrier protesta énergiquement de son 

innocence. Un nouveau fait ce tarda pas à se produ re. 

Un vol qualifié venait d'être commis à Tours par un 

tailleur de pierres portant également le nom de hzn 

Dnpuy; un mandat d'amener fut décerné contre le mê-

me individu. Mais les magistrats crurent prudent d'en 
suspendre l'exécution. 

Dupuy n'était-il pas victime de la plus audacieuse 

des fraudes ? Il parut impossible d'en douter lorsque son 

père eut représenté une lettre timbrée de Toulouse, et 

signée de son nom, lettre qu'il soutint n'avoir jamais 

adressée, et dont l'écriture différait, d'ailleurs, essen-

tiellement de la sienne. 

Quelque facile que dût êtresa justification, Dupuy n'en 

fut pas moins dans la nécessité d'entreprenore un voya-

ge décent cinquante lieues, pour faire rapporter par les 

juges qui l'avaient prononcée la condamnation interve-

nue contre lui; et c'est à la suite d'une opposition ré-

gulière qu'il comparaissait à l'audience, à laquelle 

avaient également été cités Chalefour et l'horloger char-

gé de réparer la montre volée. 

Ces deux témoins ont été unanimes. Il n'existe aucune 

identité entre l'ancien ouvrier du maître maçon et le 

prévenu. 

Celui-ci déc'are connaître l'individu dont l'audacieux 

stratagème vient de le forcer à faire un long et dispen-

dieux voyage. Cet individu, qui est de son âge, est natif 

de Saint-Julien-du-Désert, canton de Montpellier ; il 

exerce la même profession et porte le même nom de 

compagnonage que lui, sans qu'il puisse dire néanmoins 

quel est son nom de famille. Ses antécédens sont déplo-

rables, et le prévenu raconte tous les efforts qu'il a déjà 

faits pour le livrer à la justice. 

Une particularité assez grave a semblé préoccuper un 

instant le Tribunal. Un passeport, trouvé à Tours dans 

la maison même où le vol dont nous avons parlé avait 

eu lieu, passeport délivré sous le nom de Jean Dupuy, 

indiquait que l'individu qui en était poiteur avait à 

l'angle de l'œil gauche un signe particulier qu'on re-

trouve chez le prévenu. Mais ce ne pouvait être là qu'une 

circonstance sans portée, en présence des déclarations 

si formelles des témoins. Aussi, le Tribunal, après quel-

ques observations présentées par Me Fasileau, dans l'in-

térêt de Jean Dupuy, a-t-il admis sem opposition, et pro-

noncé un acquittement. 

Dupuy, réclamé maintenant par lés magistrats de 

Tours, va entreprendre ce nouveau voyage... Ses démê-

lés avec la justice s'arrêteront- ils là ? 

RÉFORMES INTRODUITES PAR LB SULTAN. — Consiantino-

ple, 25 février 1843. — Le jeune sultan de Constantino-

ple, qui paraît avoir hérité de l'esprit réformateur du 

sultan Mahmoud ton père, poursuit avec continuité la ré-

pression des abus dans toutes les provinces de l'erripire. 
Lors de la conquête de la Bosnie, cette province fut 

divisée en différentes portions qui furent cédées, à titre 

de fiefs, aux officiers qui avaient pris part à la conquête. 

Le régime féodal avait subsisté depuis cette époque dans 

cette province; mais depuis quelqurs années tous les et-

foris de la S. Porte ont tendu à modifier tout ce qu il 

pouvait d'onéreux pour les populations, et à mettre au* 

tant que possible l'administration de cette province en 

harmonie avec les réformes introduites dans le reste de 

l'empire. Il y a deux ans, S. Exc. Sélim bey fut envoyé 

en Bosnie, et le caractère élevé ainsi que l'habileté cie c 

fonctionnaire firent faire un grand pas à la Bosnie dan 

la voie des améliorations. Le sultan n'a pas néglige Wj 

œuvre, il la continue avec persévérance, ainsi que 

prouve le firman suivant dont nous citons la traductio 

textuelle : 

t A mon Visir Mohammed Hosrevr pacha, muchir de 
• , commandai 

état'' 3 

nie, et aux généraux, gouverneurs, magistrats 
des troupes impériales, et à tous les notables. 

» Il est parvenu à notre connaissance que nos sujets éi 

depuis longtemps dans la province de Botnie pour tr8?.a ' ]. 
dans les fermes, les timats et autres propriétés des *j> 
mans, d'après des règlemens et organisations Part,ct!

 s
jl 

sont pressurés et soumis au delà de leurs moyens par 

pahis tt autres propriétaires à une foule de dioits de co ^ 
et d'innovations funettes et répréhensibles, contrairem

 { 

l'équité et aux règlemens ci dessus mentionnés. C' mme -
de notre devoir de veiller à la sûreté et au bonheur des 
lations que par la grâce infinie du Très-Haut nous to 
appelés à gouverner, que notre plus grand désir est leu f

 (s 

faite prospérité, et que les vexations souffertes par
 IJ

°
s
.,|

g

J

nc
e 

de Bosnie sont illégales, opposées à nos vues de Ç
,
?°,vL

 nol
is 

et de clémence, et contraires à la justice divine qui doi ■ ^ 
guider en tout, notre volonté expresse et impériale est q

 ]eg 
causes d'injustice soient promptement abolies sans D - _

 QUE 

légitimes droits de personne et conformément à I eq»*" ,'jeou-
noa sujets obtiennent justice tt qu'ils prosuèrent par i e

 m
. 

reuse attention que nous donnons aux intérêts ue 

P
".

e
*Toi, mon fidèle vislr, Mohammed Ilo^rtw pacha, a^ 

qu'il est annoncé dans tes dernières dépêches arrivée 

S. Porte impériale, tu as, sur l'ordre de notre premiei 
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ire 
visité avec 

)guent 

l'Intelligence. le soin et, la liante capacité qui 

. les liens de la province dont le gouve.ne-
r

e
, X atour dans le chef-lieu rassemblant 

^
B

Dt l»' ^7" 'ow'bles des départemens et cantons, dont la 
S101 TH MS et les réunissant en commission avec 
»ience était \

es rayas
, tu as fait prendre sans dé-

f
L
fdéputes

 nom

e

me
;,P*

r

pro
pres àremédter efficacement et au 

i lesme^^fjus aux maux dont les rayas étaient acca-
^«

nte
TméUoraulleur sort tu as assuré leur trauquilmé. 

blés,
eteU

t

a

H
es différens articles arrêtés dans cette comm.s-

L« r
a

PP
or

] ,«
r
 ceux qui eu faisaient partie, avec la clause que 

sion, Y'érialeserait immédiatement suppliée d'ac 
^"'^■.nP ordonnance intimant l'exacte observation des sus-

- te oue : 
leurs souba-

1 leur sera li-
t un neuvième des produits en nature, ou, 

la valeur dudit neu-

" i r une oruuu"""^-" 
cjr •Xmeiis, porte eu substance que : 
d
ilsr

f
S
Suèdes récoltes, les propriétaires ou 

• A 1 .f. ;.,
u
ités à se rendre sur les lieux, et i „, seront invites a se re» 

ch • .itre de droit un neu' 
vre " de consentement des deux partie^ 

vièni«
en

.*
r
|

e

deuX
f
r
èreg se sépareront et se partageront leurs 

' o° ,.e seront plus tenus de payer un bœuf aux proprié-
hieus, us UDt 

cas 

selon leur importance, payaient aux 
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Taires ou sipahis. . 
181 ,

es
 villages qui. 

» . y
ne

 ou deux vaches par an, sous la dénomination 
proprietai

 ser0
nt dorénavant dispensés de tout droit 

•je viande a i»»'" » 

de C
eue natm •

 cinc
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^
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 )abac par 

'• mais il sera régulièrement livré la dixième partie des 
rn

,
i>s

°
a

', nir ce moyen ceux qui n'auront pas de tabac seront 
récoltes; droit 
esetn

Pk
 a
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 payaient, selon leurs moyens, une ou deux 
' ^.peurre par maison, continueront n'acquitter ce droit 

^'j'
6
 représente le prix du loyer des terrains et la dîme des 

^^(liTmort d'un raya, il ne sera rien exigé pour droit d'en-

'err lorsque des moutons, donnés à des rayas pour être, menés 
, * us pâturages, périront, les propriétaires ne pourront leur 

demander le prix, à moins qu'il ne soit légalement prouvé, 
e
"p- l assistance des magistrats, que la mort du bétail a été 

causée du fait du raya. 
» Les rayas qui auront du miel en paieront la dîme. 

-» Les femmes rayas qui seront sous puissance de mari 
feront chaque année, eu nature, ou l'équivalent en argent, 

une oque de chanvre pour droit de terrains et dîme. 
i Ceux des propriétaires qui reçoivent un neuvième ou un 

cinquième pour droit n'exigeront des rayas que deux jours 
ou un jour de corvée par semaiuejt.andis que ceux qui pren-
nent le quart eu la moitié ne pourront pas en exiger du tout. 

• Ceux qui, fauté de besoin, n'ont pas fait travailler les 
rayas pendant plusieurs semaines, ne pourront par la suite 
exiger ces corvées ou. l'équivalent. 

"S'il se trouve des rayas ayant dans la même maison plu-
sieurs en fans non mariés, un seul d'entre eux sera tenu cha 
que semaine à deux jours de corvée; mais si l'un d'eux est 
marié, comme il est considéré faisant famille à part, il est 
tenu séparément à faire ses propres corvées. 

» Les propriétaires et sipahis, ou leurs hommes, allant dans 
les villages recueillir les droits et dîmes, payeront au comp-
tant tout ce dont ils auront besoin. 

» Les propriétaires et sipahis qui attendraient les années 
dans lesquelles le prix des denrées sera le plus élevé pour exi-
ger le paiement de leurs droits accumulés devant causer par 
là un préjudice aux rayas, il sera préposé des employés par la 
justice, afiu que si les propriétaires ne se présentaient pas dans 
le temps voulu, tous les droits et dîmes soient perçus par les 
autorités, et à leur arrivée lesdits droits et autres, sans pou-
voir exiger rien en sus des rayas. 

» Le droit de pâturage dans les bois une fois acquitté, les 
propriétaires ne pourront plus exiger dans les villages le droit 
d'uue piastre par tète de pourceau. 

» De même que les rayas ue pourront abandonner, sans 
raison plausible, une des propriétés pour s'établir dans une 
autre , de même les propriétaires ne pourront menacer les 
rayas de les expulser pour leur extoiquer d'autres redevan-
ces. 

' Si un raya, méconnaissant ses engagemens, refuse de 
payer les droits, ou, ne travaillant qu'à sa guise, fait baisser 
la valeur des propriétés, il appartiendra aux tribunaux d'o-
bliger cet homme à remplir ses devoirs. 

• Enfin tous.les contrevenans aux précédentes dispositions, 
propriétaires ou rayas, seront sévèrement punis d'après notre 
Code pénal. 

» Mon Visir, 
, » Les soins sérieux que tu as mis à lever toutes les diffi-
cultés qui se présentaient en les soumettant à des règlemens 
-sévères, tout en suivant les exigences d'une stricte justice et 
celles de notre désir d'assurer le bien-être de nos sujets, t'as-
surent notre haute approbation et notre bienveillance impé-
riale. Tu es, par notre ordre formel, chargé de l'exacte exécu-
tion de ces règlemens, de la répression de tout acte contraire 
à leur esprit, et de la publication de là présente ordonnance 
impériale, que nous avons fait à cet effet expédier de notre 
divan impérial. Aussitôt que le contenu en sera parvenu à ta 
connaissance, tu le feras enregistrer aux Tribunaux, et tu 
continueras à mettre toute ton attention et la fidélité que nous 
te connaissons à réaliser le plus cher de nos désirs, le bonheur 
de nos peuples. 

» Et vous, généraux, gouverneurs, magistrats et notables, 
vous pénétrant aussi de l'esprit de clémence de notre volonté 
impériale, vous ferez sentir à nos sujets les effets bienfaisans 
de notre sollicitude à assurer la tranquillité et la prospérité 
de 1 Empire, et vous vous attirerez par là notre satisfaction 
impériale. 

.o*,-^ait au milieu du mois de mouharrem 1259 (15 février 
1843). > . v 

DÉPARTEMENS. 

— SEINE-ET-MARNE (Fontainebleau). — DIFFAMATION.— 

ELECTIONS. — Nous avons rendu compte* d'un procès 

existantentre M. le sous-préfet de Fontainebleau, et MM. 

«uay, Jozon et autres, à l'occasion d'un arncle publié 

dans le Siècle, et reprochant des menées électorales à 

M. le sous-préfet (Gazette des Tribunaux du 18 dé-

cembre 1842). Par suite des enquêtes et contre en-

quetee, t'affiire est revenue devant le Tribunal rie Fon-

tainebleau; après avoir entendu , à l'audience de ven-

arem dernier. M
C Sebire, avocat de M. Guay, et à l'au-

dience du samedi suivant, Me Marie 

zon et consorts, M' Giilard 

jp
:
*?°

8i
 que M. le procureur duR -i^ le Tribunal a rendu 

.iay, et 

avocat de M. Jo-

pour M. le sous-pré-

un jugement qui prononce une condamnation en 500 fr, 

oe dommages-intérêts contre MM. J.zon, Monpoix et Van 
ttondmsche, et 100 fr. contre M. 'iuay. 

hieT
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— PAU , 21 mars. — ASSASSINAT DE DEUX DOUANIERS. — 

Le 17 de ce mois, vers six heures du soir, deux contre-

bandiers espngno's, à la figure basanée, entrèrent dans 

la cabane d 'un pauvre bûcheron de la forêt d'O'çaste, si-

tuée au. territoire de Larreau, SUT l'extrême frontière. 

L'en et l'autre étaient coiffés du sombrero national; ils 

avaient des espardilles pour chaussure, et i's portaient 

de lourds bdtots de sel. I s demandèrent l'autorisation 

de se reposer quelques instans, et commencèrent à s'en-

tretenir avec le bûcheron des fatigues du métier. P u 

d'îhstàns après, deux douaniers, le sous- brigadier La-

nardona et le préposé Romlet, si,r«iirent inopinément 

dans la mê»ie c*baue, et déclarèrent aux Espagnols qn'ib 

étaient leurs priioani- rs. Les douaniers étaient armés de 

carabines; toute résistance eût été inutile. Les contre-

bandiers semblèrent prendre gaîment leur parti; l'un 

d'eux s'écria mêiue que ce n'était pas la première fois 

qu'il lui arrivait d'être surpris, et qu'il espérait bien que 

ce ne serait pas la dernière. Une conversation cordiale 

ne tarda pas à s'engager entre, les diverses personnes qui 

se trouvaient dans la cabane. Les douaniers ne se remi-

rent en route que vers minuit avec leurs prisouniers. Le 

sous-brigadier Lanardone marchait le premier, les con-

trebandiers |venaient ensuitei, et le préposé Rombet 
fermait la marche. 

Quelques heures après, les Espagnols repassaient au-

près de la même cabane; ils poussaient les cri-; de mort 

aux Français. Le bûcheron, réveillé en sursaut, les re-

connut à la clarté de la lune, et vit qne l'un d'eux était 

porteur de la carabine de l'un des préposés Saisi de 

frayeur, le montagnard quitta sa cabane et courut se ré-

fugier dans un cayolard voisin. 

Le lendemain matin, de petits pâtres aperçurent sur 

le bord d'un sentier qui dominait un précipice, une large 

mare de sang; ils regA dèrent au-dessous d'eux, et virent 

au fond du gouffre, d'abord un cadavre; et puis un hom-

me gisant qui se débattait, fît le signe de la croix, et 

retomba après avoir inutilement essayé de se relever. Ce 

cadavre était celui du préposé des douanes Rombet; 

l'homme blessé, le sous brigadier Lanardone, dont on 

chercha inutilement la montre et le fusil. 

Il demeura manifeste pour tous que les malheureux 

préposés, victimes da leur aveugle confiance, avaient 

été lâchement assa-sinés , et précipités dans le gouffre 

par 'es contrebandiers espagnols. L'un et l'autre pères 

de famille, braves jusqu'à la témérité, d'une conduite 

toujours exemplaire, étaient connus et aimés de toute la 

cotiirée ; leur malheur a excité d'universels regrets. 

Ea proie à un délire affreux, le sous-brigadier Lanar-

done, tout couvert de blessures, n'a pu encore donner 

aucun détail. Il rie cesse de se débattre et de crier comme 

s'il était encore aux prises avec les contrebandiers. 

La justice s'est immédiatement transportée sur les 
lieux. 

PARIS , 27 MARS. 
— LETTRES-PATENTES. — BARONNIE. — La l re chambre 

de la Cour royale a entérioé des lettres-patentes conte-

nant collation du titre héréditaire de baron, au profit de 

M. Pons-Barihélemy de Las Cases, lieutenant de vais 

seau, aide-de-camp de M. l'amiral Roussin, ministre de 
la marine. 

M. de Las Cases, qui est le deuxième fils de feu M. de 

Las Cases, décoré loi-même en 1809, par l'empereur, 

du tiirede baron, était présent à la séance, et a prêté le 

serment prescrit par les lettres-patentes. 

— VOL. — RECEL; — UNE BANRE DE PETITS VOLEURS. — 

Le 27 janvier dernier, vers huit heures et demie du soir, 

deux inspecteurs du service de sûreté remarquèrent un 

individu, paraissant être un chiffonnier, et qui était 

charge d'une hotte très lourde et recouverte d'un mor 

ceau de toile. Ayant reconnu cet homme pour être en 

relations habituelles avec des voleurs, ils le suivirent, 

et ils le virent bhntôt entrer dans la boutique d'un chif-

fonnier nommé Lemsître. Là il tira de sa hutte deux ar 

rosoirs en cuivre rouge, (t c'est au momect où il en 

concluait la vente avec Lemaître que les inspecteurs 

Parrê;èrent en constatant le flagrant délit. Le même 

jour, le commissaire de police fit une descente chez Le-

maître; il y découvrit dïfférens objets qui n'étaient pas 

inscrits sur soa livre de police, et dont ni lui ni sa fem-

me ne purent rendre un compte satisfaisant. Cette cir 

constance ayant fait concevoir contre lui des soupçons 

de recel, Lemaître fut arrêté. 

Quelques instans après son arrestation, l'indivi lu qui 

avait été trouvé nanti des deux arrosoirs, et qui avait 

été reconnu pour être un nommé Ménager, déclara que 

ce n'était pas lui qui les avait volés, mais qu'ils lui 

avaient été remis par les nommés Rigue , Fouruier, 

B annoil et Cavrois. petits voleurs associés, âgés, les 

deux premiers, de dix sept aos, et les deux autres de 

quinze ans. Aussitôt les inspecteurs de police se trans-

portèrent chez ces individus. Dans la chambre occupée 

par Braunoil et Carvois, ils saisirent une paire de bro-

dequins d'enfant, fraîchement raccommodés, et un sou-

lier qui leur parurent provenir de vol; et dans la cham-

bre occupée par Fournier et lVgue, trois paires de 

chaussons de tresse, une chemise en calicot et une 

paire de bas de laine neufs, dont l'origine ne leur pa-

rut pas moins suspecte. 

Brannoil fit des révélations; il déclara que les chaus-

sons et les brodequins avaient été volés par Fournier, 

dit Yaya, Cavrois, dit Machabéi , et Rigue , dit Kaguse , 

le 26 janvier dernier, dans la boutique d 'UDe marchande 

brocanteuse , rue Trouvé , 5 ; que c'était Fournier qui 

avait commis le vol, tandis que Cavrois et Rigue l'atten-

daient à la porte, li ajouta qu'il tenait ces circonstances 

de Rigue, qui les lui avait racontées. Quant à lui , il nia 

avoir pris part à cette soustraction. 

Interrogé sur le vol des arrosoirs , il convint qu'il y 

avait participé, et il déclara que Fournier les avait pris, 

tandis qu'avec Cavrois il faisait le guet en dehors du 

jardin, ou tous les trois avaient, le matin, remarqué ces 

arrosoirs en se disant qu'ils seraient bons à faire. 

Brannoil no borna pas ses révélations aux faits que 

nous venons d'énumérer. Il prétendit qu'avant son dé-
part pour commettre ce vol, en compagnie de Cavrois 

et de Fournier, Ménager lui avait dit : «Allez chercher 

ces arrosoirs-, et je les vendrai chez mon fourgat (rece-

leur). » Ce recélôûr habituel n'était autre que Lemaître; 

en effet, dans la soirée, Fournier et Cavrois, inquiets de 

ne pas voir revenir Ménager, se rendirent directement 

avec Brannoil chez Lemaître, rue de l'Hôtel-de-Ville, 

GO, et y arrivèrent au moment où les inspecteurs de po-

lice el les grrdes municipaux faisaient une perquisition 
...v,uvj., . unTaii^mcDciiioiiL uc oes emails iiupuiiereb i 

Résolu négativement par arrêt des il juin et 14 juillet 
18 -12, de la Cour royale de la Martinique. 

Pourvoi pour violation, entre autres textes des lois, de l'ar-
ticle 47 de l'édit de mars 1685, qui prohibe la saisie et la vente 
séparée de la mère et de ses enfans impubères. La faveur qui 

s'attache à la liberté de l'homme rend cet article applicable 
par analogie, à l'affranchissement lorsqu'il n'intéresse sépa-

rément que la mère, puisqu'alors il opère le même résultat 
que la saisie et la vente. 

Admission. Elia Plata, contre Manceau. M, F. Faure, rapp.; 

de quelle source il provenait. Il prétendit qu'ayant ap-

pris l'arrestation de Cavrois et de ses camarades, il avait 

té ce manteau dans les lieux d'aisances, de peur d'être 

compromis. 

En conséquence do ces faits, Fouruier, Cavrois, Rigue, 

Brannoil, Ménagtr, Lemaître et Mazard, comparaissaient 

aujourd'hui devant la police correctionnelle (7 e cham-

bre;, les cinq premiers sous la prévention de vols, et les 

deux autres sous la prévention do recel. 

Fournier et Cavrois soutiennent qu'ils sont innocens 

de tous les vols qu'on leur impute. 

Rigue nie également les vols, à l'exception de celui 

des chaussons. 

Brannoil convient du vol des arrosoirs; il ajoute qu'il 

l'a commis de complicité avec Cavrois. 

Ménager : C'est Brannoil qui m'a envoyé les arrosoirs 

par Cavrois, en me priant d'aller les vendre. 

M. le président : Vous deviez bien penser que ces ar-

rosoirs provenaient d'un vol. 

Ménager : Oui, Monsieur; mais ces enfans devaient à 

leur garni, ils devaient payer avec le produit de cette 

vente, et cela m'a intéressé. Du reste, Lemaître a refusé 

de les acheter. 

Lemaître : C'est bien vrai, et Ménager allait les rem-

porter quand on l'a arrêté. 

Mazard : Je n'ai nullement recelé le manteau; Cavrois 

et B annoil me l'ont apporté pour q-ue je lû kur garde; 

j'ignorais qu'il eût été volés. 

M. le président : Vous deviez bien savoir que ces en-

fans ne pouvaient pas être propriétaires légitimes d'un 

manteau de cette taille. 

Le Tribunal condamne Fournier, Cavrois, Rigue et 

Mazard à une année d'emprisonnement; Ménager à treize 

mois de la même peine; Brannoil à six mois, et Lemaître 

à 400 francs d'amende. Les condamne tous solidairement 

aux dépens. 

— EXPOSITION PUBLIQUË. — Dix condamnés ont encore 

été exposés aujourd'hui, de onze beuies à midi, sur la 

place du Palais-dt-Juslice, où se pressait depuis le ma-, 

tin un imrnrn; e concours de curieux. La plupart de ces 

individus étaient des forçats libérés ou des réclusionnai-

res récidivistes. Tous affectaient une cynique insouciance, 

et plusieurs riaient et échangeaient d'un poteau à l'autre 

de grossières plaisanteries, malgré la présence et les in-

jonctions de l'exécuteur et d,e ses aides. Voici les noms 

des individus exposés, ainsi que le chiffre des condam-

nations prononcées contre eux psr la Gour d'assises du 

département de la Seine : Auguste-Georges Legoupil, 

douze années de travaux forcés ; Jacques Roulleau, vingt 

ans de la même peine ; Jean-Claude Guérin, vingt ans; 

Ju'es-Philippe Pacifique Crépin , douze ans; Anténor 

Dohis, vingt ans ; Auguste Rey dit Rallier, vingt ans ; 

François Desse, dix ans; Joseph-Armand Menard, vingt 

ans; Jesn Baptistg Peuvrier, dix années de réclusion ; 

Alphonse Maurice, six années de réclusion. 

Demain 28, huit condamnés seulement seront exposés. 

Ce sont les nommés Achitle Mathieu , vingt ans da tra-

vaux forcés; Pierre-Louis Labosse, vingt ans; Pierre-

Hubert Dtichaussoy, dix ans de réclusion ; Pierre B'us-

son, six années ; Michel Bocb , sept années; François 

Arnould, huit ans de travaux forcés ; Théodore Teissè-

dre, vingt ans de travaux forcés ; Adolphe Foveau , dit 

Miolle, vingt ans de la même peine. Ces deux individus, 

forçats libérés de condamnations antérieures, apparte-

naient à une bande de voleurs dits escarpes, c'est-à -dire 

ne reculant pas devant la perpétration de l'assassinat; 

ils se trouvent impliqués dans l'instruction qui se pour-

suit cootre Souques, Clivât et autres, détenus en ce mo-

ment à la Conciergerie. 

Mercredi 29, ainsi que nous l'annoncions dans noire 

précédent numéro , aura lieu l'exposition de trois fem-

mes condamnées dans la procès de la bande des 79 vo-

leurs et receleurs; ces femmes sont les nommées Fran-

ço'S, Gei eviève-Jo-éphine, dite Javatte, condamnée a 

12 armé» s de réclusion ; Renard, Mirie Anne, veuve Bér 

nard, 10 ans ; Hnguet, Marie- Rose, femme Roch, 5 ans. 

Immédiatement après ces expositions, un convoi de 

voitures cellulaires, de l'entreprise du transport des con-

damnés , sera dirigé sur le bagee pour y transfér<r les 

condamnés, ceux exceptés doi t les besoins de la justice 

^nécessitent une prolongation de séjour dans les prisons 
de la Seine. 

— VOLS. — Des vols d'une importance très considé-

rables se commettaient depuis six semaines environ dans 

l'ancien établissement Fonty, à Bercy; un grand nombre 

de cylindres, de conduits, de tuyaux, et la presque tota-

lité des appareils chimiques avaient éié dérobés. 

Dans la nuit de mardi, une circonstance fortuite mit 

enfin sur la trace des hardis voleurs qui avaient jusqu'a-

lors commis ces méfaits, et l'un d'eux fut mis en état 

d'arrestation. Un piquet de gendarmes de la compagnie 

départementale et plusieurs agens avaient été postés sur 

différons points. Tout à coup un bruit semblable à celui 

que produit l'effet d'une démolition et la chute de maté-

riaux sur le sol se fit entendre ; les agens et les gendar-

mes se dirigèrent du côté où le bruit avait retenti. Com-

me, ils arrivaient, trois individus venaient de lancer par 

dessus le mur extérieur un cylindre de cuivre et plu-

sieurs tuyaux. 

Deux de ces individus parvinrent, avant qu'on pût 

s'assurer de leur personne, à s'élancer du pignon du 

mur où ils étaient à califourchon, dans la campsgne; le 

troisième fut saisi par les agens au moment où il cher-

chait également à s'évader; il a été reconnu comme ayant 

été condamné cinq fois pour vol et vagabondage. Au mo 

ment de son arrestatioa.il avait les mains ensanglantées 

par suite du travail auquel il s'était livré pour arracher 

du laboratoire où ils étaient scellés les appareils de dis-

tillerie. Un pesad couperet, une pince d'acier, une forte 

scie, et diffireris autres outils d'effraction ont été saisis. 

— FORÇAT LIIÏÉRË ARRÊTÉ EN FLAGRANT DÉLIT. — Veri la 

fin du mois de novembre dernier, le sieur Rolland, 

marchand de vins rue des Ecrivains, 14, après avoir 

fermé sa boutique, entre onze heures du soir et minuit, 

remont îit à sô i logement parti ulier, situé au deuxième 

étage de la nuison, 'lorsqu'à sa grande surprise il trouva 

sa porle ouverte et son mobilier déménagé. Les effets, 

le linge, l'argent, les menus m n ub'es, et jusqu'aux ma-

telas du lit, les voleurs avaient tout enlevé Une décla-

ration fut faite par le sieur Rolland, des recherches eu 

rent lieu, mais elles n'amenèrent aucun résultat. Toute-

fois, averti par cette fâcheuse expérience, le marchand 

de vins jura bien qu'il n'y serait pas pris une seconde 

fois. 11 fit en conséquence établir intérieurement dans 

son logement le mécanisme d'une sonnette de rappel 

qui, correspondant dans sa boutique, devait l'avertir 

immé Jiatement si quelqu'un cherchait à s'introduire 

dans son logement peudantson absence. 
Hier, tandis (lit d était o/enn/ià oorvir dansson arrjèrp, 

n'ayant pas été terminé dans cette séance, il avait été ordonné 
qu 'il serait continué le 20 du même mois; que ce jour-là, 
après la lecture du rapport, l'avocat-général avait été entendu, 

et que l'arrêt avait ensuite été rendu après en avoir délibéré 
conformément à la loi. 

Du rapprochement de ces diverses mentions, la chambre 
des requêtes a conclu que tout s'était passé légalement et en 
séance publique; en conséquence, le moyen tiré de la viola-

tion de l 'article 111 du Code de procédure a été rejeté comme 
le moyen du fond. 

semblait disposé à se frayer passage si Ion essayait de 

l'arrêter. Mais sans lui donrer le temps de mettre a 
exécution sa résolution, le marchand de vins se précipi a 
sur lui, Pétreigtiit vigoureusement entre ses bras, et le 

somma de rendre avec lui chez le commissaire. 

Le voleur, jugeant à la carrure du sieur Rolland et a 
l'atlitud' des deux personnes qui l'accompagnaient qu'il 

ne pouvait échapper, ne chercha dès lors à opposer au-
cune rés'stance. 

Conduit devant le commissaire de police , l'individu 

arrêté prétendit n'avoir jamais eu rien à démêler avec la 

justice. Il rrfusa d'indiquer son domicile. 

Conduit au dépôt de la Préfecture, confronté avec des 

repris de justice, des forçats ; puis enfin interrogé par le 

chef de service de sûreté, cet individu avoua qu'il n'é-

tait autre qu'un forçat libéré au mois de janvier dernier 

d'une condamnation en cinq années de travaux forcés 

qu'il avait subie à Brest. Il paraî rait qu'il aurait appar-

tenu aux grandes bandes de malfaiteurs sur le sort des-

quels la Cour d'assises de la Seine aura prochainement 

à prononcer. 

— C'est pur erreur qu'il a été dit que MM. Meyer et 

Montigny cesseraient d'être directeurs du théâtre de la 

Gaîté au 1 er avril. Le privilège de ces Messieurs n'expire 

qu'au 1
er

 octobre, et nous sommes en mesure d'affirmer 

que jusqu'à ca jour rien d'officiel n'a été arrêté relative-

ment à cette affaire. Les pièces sont sous les yeux du 

ministre, il les examinent tout porte à croire que justice 

sera faite. 

ETRANGER. 

TURQUIE ,—Constanlinople, 25 février.— PEINES CONTRB 

L'HOMICIDE PAR IMPRUDENCE, — Uest d'usage dans une foule 

de localités <ie tirer, en signe de réjouissance, des coupa 

de fusil et de pistolet dans les réunions qui ont lieu k 

l'occasion des fêtes, des naissances et des mariages. Cet-

te coutume est la source de nombreux accidens, et en 

dernier lieu, le barbifr Ibrahim a tué ainsi par impru-

dence le nommé Chaban, habitant du vidage de Névassil, 

dans le district de Somma. Ibrahim, traduit pour ce fait 

devant les Tribunaux, a été condamné à une peine sé-

vère. Eu même temps des mesures de police ont été 

prescrites pour prévenir ces accidens ; il a été défendu 

de tirer ainsi des coups de fusil et de pistolet à l'occa-

sion des fêtes. La peine de six mois de prison a été dé-

crétée contre ceux qui enfreindraient cette mesure. Et 

en cas de meurtre par imprudence commis dans les cir-

constances ci-dessus éuoncées, on appliquera au délin-

quant la peine des assassins. Cette double disposition 

prise par le Conseil suprême de justice a été sanctionnée 

parutie ordonnance impériale. 

— GRAND DUCHÉ DE BADE (Heidelberg), 19 mars. — 

VOL D UNE MUSOM .— Dans la nuit du 16 au 17 de ce mois, 

a été commis, aux environs de notre ville, un vol 

unique dans son genre, celui d'une maison tout entière, 

non d'une de ces maisons portatives, en bois ou en fer, 

qu 'on fabrique maintenant en Angleterre, et qui se mon-

tent, se démontent et se déplacent à volonté, mais une 

maison solidement bâtie en pierres de taille bien cimen-

tées, avec toiture en tuiles, et contenant un étage com-

posé de cinq pièces. Cette maison, située à quelques pas 

du mur d'enceinte du cimetière des israélites de Heidel-

berg. et qui venait d'être ach-téepar ceux ci moyennant 

1,500 florins (environ 3,900 fr.), existait encore le 16 à 

ouze heures du soir, et à trois heures du matin elle 

avait disparu, et il n 'en restait d'autres traces que quel-

ques monceaux de gravais. 

La police de notre ville et celle des communeE rurales 

ont sur-le-champ mis des agens en campagne pour re-

chercher les auteurs de cette œuvra de destruction et de 

brigandage. Ces agens ont déjà arrêté plusieurs individus 

qui y ont pris part, et d'après l'aveu desquels la mai-

son aurait été démolie par une bande d'une centaine 

d'hommes, dont deux auraient été. grièvement blessés, 

et un entre autres aurait été tué pendant l'opération, 

par la chute de pierres et d'autres matériaux. C'est là 

mut ce qui jusqu'à présent a éié ébruité de cette affaire, 

dont i'itis-trui tion, comme celle de tous les procès crimi-

nels chez nous, se fait avec le plus grand secret. • 

— PRUSSE (Berlin), le 18 mars. — Loi EN FAVEUR DES 

ANIMAUX. — Au moment où le projet du nouveau Code 

pénal allait être expédié aux quatre assemblées d'Etat» 

provinciaux, qui sont actue lemeut réunis en Prusse, le 

ministre de la justice, par ordre exprès du roi, y a fait 

ajouter un paragraphe ayant pour objet de pnnéger les 

animaux contre de mauvais traitemens. 

Ce paragraphe est conçu en ces termes : 

« Tout individu qui aurait maltraité grossièrement des" 

animaux, ou qui leur aurait fait éprouver des tourmens 

de manière à causer du scandale, sera puni d'une amen-

de qui ne dépassera pas 50 ihalers (180 fr.), ou d'un 

emprisonnement qui ne devra pas excéder la durée de 

six semaines.» 

On sait que, dans la législation anglaise, il existe déjà 

depuis des siècles une disposition de ce genre; mais elle 

est re freinte aux seuls animaux domestiques, tandis que 

chez nous il s'agit de protéger indistinctement tous le» 

animaux contre les mauvais traitemens. 

Dessociétés ayant pour objet de travailler à ce que les 

animaux domestiques soient traités avec douceur, et 

eu soient pas exposés à des tourmens inutiles , ont 

été établies ces dernières années, en différentes villes 

d'Allemagne, et entre autres à Munster eu Prusse,«Dres-

de en Saxe ,à Munich en Bavière, à Stuttgard en Wur-

temb rg, et dans les trois villes anséatiques : Ham-

bourg, Lubeck et Brème. 

La Te'ble des matières de la Gazette des) IribunaUX 

(année 1841-1842) est en vente au bureau du journal. 

Prix : 5 francs; par la poste, 5 francs 50 centimes. 

OPÉRA-COMIQUE. — Le prodigieux succès de la Part du 
Diabée exerce un si puissant empire sur lacuriosité publique, 
que la salle Favart, toute spacieuse qu'elle soit, ne peut con-
tenir la foule empressée qu'a'tire chaque représentation. A ce 
soir le ravissant ouvrage de MM. Scribe et Anber ! 

—Ce soir, à 1 Odéon, Ihrdclius, par Mlle Georges, le Corré-

gidor de Pampetune, et la deuxième représentation à' Un 
Tour de Poulette, spectacle varié et complet. 

— Aujourd'hui, au Vaudeville, 1" représentation de Un 
Péché de jeunesse, comédie-vaudeville en un acte. Arual ter-
minera joyeusement le spectacle par Passé Minuit. 

— La foule sera compacte ce soir aux Variétés, car le Ma-
riaqe au Tambour, qui fait récite à lui seul, sera accompa-
gné des Buses-Graves et VEnlèvemenl de Déjanire, par Le-
peintre et Levassor. 

— Tous les Pères de- fe^^ 

autorités, notamment le Code autrichien et le Code prussien. 
A l égard du divorce, ajoute l'avocat, un jugement du Tribu-

nal de première instance de Paris, du 51 juillet 1824, confir-
mé par un arrêt de la 1" chambre de la Cour, de la même an-
née, a contredit l'existence du statut personnel, et établi que, 
pour ce qui regarde le mariage, l'usage ou le droit du pays' 
oit le mariage est contracté règlent seuls la capacité. C'est là 
une confusion entre la capacité nécessaire pour le mariage et 
les formes à observer dans le contrat; pour ces formes, locus 
régit actum; pour la capacité, c'est le statut personnel; et,lpor 
exemple, de ce que l'article 47 du Code civil valide tout acte 
de l'état civil d'un Français qui aura été rédigé k l'étranger 



ftâZ&lTft ÔËS TAIBOHADl DU 2& MARI) 1843, 

MEMORIAL DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE (1). 

La Tivi aison de mars, qui vient de paraître, contient, oulre 

les ordonnances récemment rendues sur ce qui intéresse le 

commerce, un Précis historique et complet de la Législation 

des patentes, suivi du nouveau Projet de loi, avec les Tableaux 

contenant l 'énumération des profeïsions, leur classement, et 
les droits auxquels elles seront assujéties. 

Les décisions judiciaires rendues par les tribunaux de com-

merce, les Cours royales et la Cour de cassation, en matière 

commerciale, terrestre et maritime, et qui fondent la juris-
prudence. 

(1) Oj s 'abonne à Paris, rue du Bjuloi ,25. Prix de l'abon-

nement annuel : pour Paris et les départemens, 18 fr.; pour 

les colonies et l'étranger, 21 fr. On peut souscrire séparément 

à l'une ries deux parties dont se compnse le Mémorial ; le 

prix rie cet abonnement partiel est rte 10 fr. 

On y remarque surtout les décisions du Comité de consul-

tation, attaché à ce recueil, sur les questions suivantes : 

Première question. — Le juge peut-il, en vertu des articles 

1241 et 1900 du Code civil, accorder un délai pour l'acquitte-

ment des dettes purement commerciales autres que celles ré-
sultant de lettres de charge ou de billets à ordre ? 

Deuxième question*— Le porteur d'une lettre de change non 

payée qui se rembourse par une traite, doit-il, dans le compte 

de retour, comprendre les intérêts à partir du jour du protêt ? 

En cas d'affirmative, ces intérêts doivent-ils se compter jus-

qu'au jour de la création de la retraite, ou jusqu'à celui de 
son paiement effectif ? 

Troisième question.—1° Les termes d'une police d'assuran-

ce qui portent promesse de garantiede toute perte et de tout 

dommage quelconque, sans aucune exception ni réserve, com-
prennent-ils la baraterie du patron ? 

2° L'assureur qui n'est point tenu de la baraterie de patron 

a-t-il à prouver que le dommage est arrivé par baraterie de pa-

tron, ou bien la présomption est-elle en sa faveur? 

3° L'assureur qui a garanti la baraterie de patron est-il seu-

lement tenu des avaries matérielles arrivées aux objetsassurés 

et des dépenses extraordinaires faites par le navire et les mar-

chandises, ayant pour cause cette baraterie, ou bien est-il en-

core tenu de la perte sur l'opération commerciale? 

— La 5
e
 édition du Conservateur, d'après les procédés 

Appert, due à M. Appert-Prieur, son neveu, chef de son éta-

blissement, est un des importans ouvrages qui sont rattachés à 

la collection alimentaire si précieuse de feu Carême. (Voir aux 

Annonces du 26 mars courant.) 

Hygiène. — médecine. 

— Le Baume résolutif de DF.IBL , pharmacien, rue du Tsm-

ple, 50, est généralement employé contre la goutte et les rhu-
matismes. Flacon : 4 francs. 

Spectacle du 28 mars. 
FRANÇAIS. — Burgraves. 

OPÉRA-COMIQUE. — Part du Diable. 

ITALIENS. — Don Pasquale. 

ODÉON. — Hé'acuus, Corrégidor, Tour de Boulette. 

VAUDEVILLE. — l
re

 d'Un Péché de jeunesse, Passé Minuit 

VARIÉTÉS. — Déjanire, Mariage, Buses-Graves, la Chasse 

GYMNASE.— Don Pasquale, Georges, la Chanson B »rtr!" J 

PALAIS-ROYAL. — Au bénéfice de Mlle Déjazet. ' -
rlran

<L 

PORTE-ST-MARTIN.— Les Mille et Une Nuits. 

GAITÉ.— Recette, Geneviève, Mlle de la Faille. 
AMBIGU. — Madeleine. 

CIRQUE. — M. Morin, le Prince Eugène. 

COMTE. — 2 Roses, Mille et un Jours, Fantasmagorie. 
FOLIES.— Chasse, Mardi-Gras, Mina, Habitans. 

DÉLASSEME.NS. — Le Palais-Royal et la Bastille. 

PANTHÉON. — La Mère Fleurus,le Carnaval. 

u .TOURNAI BU PA3LAIS, rue des Crandl-Aucusttns, 7, et chez M. JOUBEHT, libraire, à Paris, la SEULE COLLECTION GOBFIPÏJËTE de 

DE L'AN VIII A 1840 INCLUS. 
9 volumes grand in»S° à deux colonnes. Prix t ÎOO fr. 

par JL.Eïiïtl -KOULIX, Docteur en Droit, Avocat à la Cour de cassation et au Conseil d'Etat, membre de la Chambre des Députés. 

Cet ouvrage, édité par F.-P. PATaiS, offre l'avantage immense de présenter uns quantité considérable d'arrêts inédits eU sits des minutes de» archives du Conseil d'Etat, d être plus complet que tout ce. qui a été publié jurqu'a ce jour sur 
celle jurisprudence peu connue de notre législation; il contient vingt-deux années de p'us que "e Recueil de M. Macarel. 

CET OOTBAOC d'une application journalière convient à tous les fonctionnaires publics et à toutes Us personnes qui s'occupent d'administration et de matières route ntieure*. Juste appriViatenr des choses vraunen! uliles,XiE ROI a fait 
prendra pour «es bibliothèque un grand romlire d exemplaire*. Les ministre • ont également s usait à cette Collection. 

JURISPRUDENCE ADMINISTRATIVE, Maison tic canin»,*.,,, 

à vendre à Villemomble Seine
1
 «■„ , 

â M* Laboissiêre, avoué. S'aure, 
■ ri-« du Scm.er » 

MM. les actionnaires de ta Banque Â-
tissement, consiituée en cornmarfii;, ^or-

raison sof iale dOLIVILR elComp " n
S
°
us|

« 
venus qu'uue assmblee général». 
le 21 avril u43, â midi oreci, , ,'

1,a
,
f
« 

soc élé, luedeBuITaull, 16 àlviis
 6

*
de J

* 

contre les 

' RKUMES, 

TOUX. t. 

CATAHUHES , 

ASTHMES , 

ENROUEMENTS 

PHTHIS1E 
j et loulcs les 

AFFECTIONS 

DE POITRINE 

taire-général, rue J.-J. Rousseau, 21, à Paris, 

rasage de la Pâte de Dégénérais, ainsi quo sen sirop balsamique, les consiié-
llicaiement les Rhumes, Toux, Emoiiemens. Affeciions et Irritations dePoiliine 
1 agrément de pouvoir être prise en tout temps et en lous lieui. Le Sirop offre' 
ou moins merles qui edulcorent les tisanes adoucissantes dont les malades f ml 
d occasionner une perte de temps souvent irréparable. — Celte Pâte peut s'ex-
ciue l'on en puisse faire, c'est de citer les approbations scientifiques qui lui ont 

Et chez IRA BUT, enireposi 

Les médecins les plus célèbres ordonnent chaque joer 
rau! comme les remèdes les plus utiles pour conbatlre e 

La Pâte pectorale, outre ses propriétés positives' offre 
l 'avaniage de remplacer avec succès lous ces sirops plus 
généralement usage, et qui n'ont que le triste résultat 
porter, se conserver indéfiniment, lit le plus grand éloge 
été «tonnées. 

Le Sirop se vend 2 fr. 25 c. la bouteille; la Pâte 1 fr. 50 c. et 2 fr. la grande boite. Chez TRAE2.IT nharmarien 
rue Jean-Jacques-Rousseau, 21.

 1 

A Paris, 
chCZ B. BUSILLIONI 

rue LatCnte, 40. 

2e édition , augmen'ée de 
six chapitres nouveaux 
Grand format. Prix : 8 fr 
Cet ouvrage contient un 
million 472,000 lettres el 
la matière de 3 vol. in-8° 

Le docteur traite par 
correspondance sans rece-
voir d'honoraires. 

TRAITE: BES 

lillil SYPHILITIQUE 
DES AFFFXTIOXS I>E IiA xfKAl\ 

OU ÉTUDE COMPARÉE DE TOUTES LES MÉTHODES QUI ONT ÉTÉ 

MISES EN USAGE POUR GUÉRIR CES AFFECTIONS ; 

1 vol.de 800 pages, avec 
e portrait de l'auteur, psr 

Vigneron, grave sur acier 
par Leroix, et 25 sujets 

coloriés et gravés sur acici 
par Houîste. 

Prix : 6 fr. 

Par la poste, fianco, 8 fr. 

Ru» Vivienne, 5 

Lâ CH. 
Ce dentifrice supérieur raffermit les gencives, calme les douleurs, blanchit et purifie les 

dents, et parfume délicieusement la bouche. Prix : 2 fr. le Hacon. Affranchir.) 

BOUGIE de l'AURORE, de P. POINSOT, INVENTEUR , à*0 c. par k» 
au-dessous des autres, SUPÉRIEURE et plus belle sous TOCS 

rapports. GRAND DÉP . r. de Seine, 12 ,et, Rivoli, 24 pr. S Roc> 

• I),x Pures 
Ions pour IT; 

l=- ,ayeuleM
a

: 

,™<:l de Santé 
Jrf

Jchu e in- g.' 

Quatre pi |
a

i
e( 

"ifiVnt 
pour 

une purgaiion 

SEUL DEPOT 

&T7B ET TB&RASSB UN FRANC 50 0. 

IH GRAND FLACON 

EAU ROYALE 
D E 

DE S. M. LA REINE VICTORIA, 

Par H. BOOBE , parfumeur BREVETÉ et PATENTÉ de la ccur d'Angleterre, 

Le titre d'iKQOBïPARâBLE, B'I injustement prodigué à tant de cosmétiques, arrpar" 

tient à bon droit ài'EAU DE COLOGNE de fa reine, VICTORIA , qui l'honore de son 
patronage et l'a annohlie de son nom. Cette eau vient, du reste, d'un pays où l'art rte 
ia parfumerie est parvenu à un tel degré de perfection, qu'il a quelque chose de féeri -

que. On petit la définir en ces termes : elle est plus bienfaisante que l'Eau de Luce et 
plus suave que l'Eau dePorlnsral. Ses principes, pl,;s purs que t'éther, ont subi l'incor-
ruptible épreuve de ta distillation. 11 s'en suit que, soit comme parfum, soit comme li-
queur balsamique et vulnéraire , ses avantages ie présentent avec une incontestable 
supériorité. Avoir suc sa toilette un flacon d'Eau de Cologne de la reine Vi loria <té-

■èlera bientôt, en France comme en Angleterre, une personne de bon goût, sachant 
apprécier les progrès de la parfumerie scientifique. lôîB. 

The physician may be 
cousulied in english vtr-
bally or by let:,'r. 

Si puo scrivere o psriare 
al Donore in italiano. 

Suivi de Réflexions pratiques «ur les dangers du mercure et *ur l'insuffisance des aMiphfogisiiqu.es-

TERMINÉ PAR DES CONSIDÉRATIONS HYGIÉNIQUES ET MORALES SUR LA PROSTITUTION ■ 

PAE GIEAUBEAU BE SAINT-GERVAIS i 
Ilocteur-médeein de ia Faculté de Paris, ex-interne des hôpitaux, ancien membre de l'Ecole pratique membre de laSo-

ci( té de. Géographie, de la Société de Statistique universelle, de la Société pour l'instruction élémentaire membre do la 
Société dés Sciences physiques et chimiques de France, etc. — RUE RICHER, 6, A PARIS. ' 

A Leipsick et à Paris, che. MM. BROCKAUS, la traduction de cet ouvrage en allemand, revus par l'Auteur avec les 
planches de l'édition fi ança se. ' 

— o—o— o— 

Vient d» paraître : GUIDE PRATIQUE POUR L'ÉTUDE ET LE TRAITEMENT DES MAX.ADIE3 
DS I,A PEAU, par le docteur GIRAUDEAU DE SAINT-GERVAIS. — Même format , avec gravure» coloriées 
Pnx : ri trancs. En prenant les deux ouvrages ensemble, 10 francs. — Chez l'Auteur, rue Richer n° 6 visible de dix 
à cinq heures. — Consultations gratuites par correspondance. ' ' 

CHEMIN DE FER ÛE PARIS Â ORLÉANS 

u um pi» cijcuie ,-u-ciue îe unuuBuio vei seuieiu ej'giuie urpuis le \" janvier uernier, a raison de 337 fr. 50 c. nar obligation nue si i»a 
dites obligations u ont pas éflectué leur versement le 15 avril prochain, elles seront vendues le même jour, nour comote et ii.Vri«i, « 
des retardataires-

PAPIER FAYARD ET BLtAYJS 

pour les Cors, OFAU - de - Perdrix . Offrions, etc. 

Pour fihutnalismts , Douleurs, Irritations Se poi-

trine. Lombago, Blessures. Plaies, Brdlwes , et 
pour les Cors, OF.ils - de - Perdrix , Ognons', etc. 
1 fr. et 2 fr. le Rouleau (avec instruction détaillée). 

Chei FAYARD, ptiarm., rue Montholon , 18, à Pans. 

Et eliéz BLAYN, pfiarniacien, rue du Marché-Sainl-!ionoré,7,en lace celle S .-Ilyacintb* 
"Nota.. — Nos rouleaux portent une étiquette rose itonforme i cette annonce. 

j A vendre une MAISON DE CAMPAGNE avec 
jardin, rapportant de produit i pour IOO à 

Creteir, prés Charenon. S'adresser à Paris 
rue Taiiboul, u. ' 

[29S. AUX PYBAMIBES 

EAUX 

N A T I ." H E L 1. E S 

d 'Hauterivc 
ET VICHY. 

\WE ET-BOKOBÉ , 295, 

PASTILLES 

D I G F. S T I V E S 

d'Hauterive 
VICHY, 

La bi ite. con-

tient 10 pi 

Iules. 

Prix : 2 fr. ï! 

j Envoi en pro 

vlnce far ur 

bon sur la pos-

te. Ecrire frai 

co. 

Ces pilu es, rtcouveites d'argent, sont fort agréables a prendre • elles exciter » 

l'appétit, favorisent le» digestions et ne causent pal de eoliques. Afin do faciliter 

Its évacuations bilieuses et glaireuses qui se succèdent, on devra prendre quel 

! ques tasies de thé léger ou du bouillon coepé. Comme digestives, i h ,jqse d'une 

ou deux, quelque temps avant le repas, elles facilitent les digestions pénibles 
Deix le foir, -

agissent i 

des viscèr 

temps. Ces pilules, amst que i enxtr purgaur ou uoci' ur î.avottcy, peu.entêlre 

conservées fort longtemps sans s'altérer; on peut même les transporter f.u-deij 

des mors, »ans craindre do leur faire perdre leurs propriété^. Ce sont bs stuls 
médicamens qui jouissent de cet avantage. 

ConsullaSions tous les jours de midi à quatre heures, rue Tiquelonne, io. 

Elude do M* FOOSSIER, avoué, i Paris .5 j toute 

A louir, pour entrer en jouissance de sui- noiammeni sur I etaoi ssement d'un Lavoir 

te, h'S public dans l'emplacement du man lie ourle 
FOîTe» «Se •Seaw-tï'Sïeiir», I l°ut autre établissement; 6- d'autoriser l 'é-
situécssurla rivière de Saulx, arrondisse-

 m ss!on des
 actions res'ées en réserves. 

mem de Bar-le Due (Steuse), appartenant à ! 
M. le maréchal duc de Rrggio, et consistant ; COMPAGNIE GENERALE DO MAGASINAGE 
en deuv bauts-fourneaui, marteauj, tours, PUBLIC, A PARIS,-

en se couchant, suffisent pour comballre la coneti, a 'um ; elle," 
de la manière la plus efficace dar.s les eibstrucliorts et les ei;goi f;emens 

ères du bas -ventre, étant crises à petites doses pendant en certa n"l- psdp 

Ces pilules, ainsi que l'elixir purgatif du doeb ur Lavolley, peuvent être 

i nature qui front soumis à l'assemblé» 
mmenl sur l'éUbl ssement d'un Lavoir 

BIIXIRvPOUDRE.ET OPIAT DE QIIMQUINA!;PTRE THRE 

ETGAYAC uuurrcntreLieii ûes DENTn el oes OÏECIVSS . Le uacou ou i.» uw 

te , l i. 2â c. I^r-OM. oh. . rue Nve-dei-PetiU-Chimna, 26 . Parla. 

Rue de 
l'Echiquier, S8. 

Rue de 
l'Échiquier, M. POMMADE DURUT 

Résultat infaillible, même sur les têtes depuis long-temps chauves! 

Aucun pot ne sort de chei Mme DURUT, qui fait elle-même l'application de sa pommadeet 
n'exige de paiement que lorsque les cheveux sont repoussés. On trouve aussi chez elle une 
pommade qui arrête la chute des cheveux et fortifie ceux des enfans. Prix du pot :6 fr. (AII.1 

On désire acheter un GREFFE de Cour 

royale ou de première instance, d'un produit 
de i..,ooo a u.ooo fr. environ. S'adresser à 
M. Girard, rue Grammonl, 8. 

' Administration générale des hôpitaux 
et hospices civils de Paris. 

Lo mardi 18 avril 1S13, heure de midi, 
adjudicaiion, en la chambre des notaires, i , | _ . 
par le ministère de M< Desprez, l'un d'eux, j

 Monta|(nes 

1° tVun Terrain 
à usage de chantier, rue de la Roquette ; 
superticie, 216 mètres. 

Entrée en jouissance i" avril 1843; durée 
du ba.l. neuf aunées consécutives ; mise à 
prix, 432 fr. 

Chez TRABLIT, rue Jean-Jacques-Rousseau, 21, à Paris, 

et chez FRANÇOIS, lue tt terrasse Vivienne, 2. 

ÉLIXIR ET POUDRE OENTIFRSCES 
IÎBI docteur BUKOETT. 

Prix ; ÉLIXIR, 2 francs. — Pouire, 1 franc. 

Les propriétés de l'Elixir dentifrice du docteur Burdett reposent fur un fait 
médical qui assigne à cette préparation un rang spécial. Le docteur Burdett 
ayant exercé pendant longtemps dans une résidence où loutes les formes de l'o 
do^talgie étaient endémiques, fut nécessairement conduit à rechercher un re 
méde puissant et cerlain dans «fs résuliats. 

Après les heureux succès du docteur Burdett dans la composition de son 
Elixir, la préparation d'une poudre dentifrice devenait le complément nécessaire 
de ses premiers travaux. La poudre dentifrice dont nous parlons ns renferme 
aucune subf iance nuisible. Elle eet un composé particulier, et non faite de toutes 
pièces, comme la plupart, par un mélange d'un, corps inerte, quand.il n'esc pas 
nuisible, avec une substance alcaline ou acide. 

MM. 1rs actionnaires de ta Compagnie gêné 
raie du Magasinage public, à Paris, sont in-

vités à se rendre e l'assemblée cénérale ex-
traordinaire qui aura lieu le jeudi 6 avril pro-
chain, à une heure précise de relevée rue 

de la Douane-des-Marais, 12, a l'effet d'en-
tendre les propositions des çérans sur des 
moditications à apporter aux statuts, et de 
les adopter, s'il y a lieu. Ils ne pourront être 

admis que sur la présentation de leurs litres 
d'actions. PUTOD et Comp. 

tous les outils nécessaires à l'exploitation, 
logement de maîtres el de forgerons, grand 
jardin, le tout dans le meillsnr état et déli-
cieusement situé Les deux forges peuvent 
ô're louées ensemble ou séparément. La for-

ce d'eau de chacune d'elles est d'au moins 
quatre-vingts chevaux en été, et en hiver de 
cent cinquante a deux cents chevaux, sans 
que les forges soient jamais arrêtées parmi 
trop plein ou par ta glace. Elles sont entou-

rées de forêts, dans lesquelles elles s'appro-
visionnent du charbon nécessaire à leur ex-

ploitation; le minerai se lire luutbocardé de I
 L

>
0SS

emblée générale des souscripteur»* 
ocahies peu éloignées et auxquelles on, ar-
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su

rances mutuelles contre 
rive tacitement au moyen d'une magnifique

 lea chanc
„

 du lir t
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route deparirrnentale nouvellement établie; J 29 avril a sept heures du soir, au siège it 

les produits s écoulent généralement par SI.- i l'adminislration, rue Nve-des-Petits-chamoV 
Duier , distant d un mynamèlre environ, la

 ;
 °« A r»-«... J. JL-.IÏ— . 

grand'route deS rasbourg à Paris passe de- ! 
vant les.forges de Jean-d'llcurs; celles-ci vont 
se trouver à deux lieues seulement du canal 

qu'en creuse en ce moment de la Marne au 
Rtiin, qui communique avec l'Oise et les ca-
naux du Nord, ce qui facilitera considérable-

ment l'approvisionnement des houilles el di-
minuera dans une grande proportion leur 
prix actuel. 

S'adresser, pour plus amples renseigne-
mens el pour les conditions du bail, à Paris : 

1° AM" roussier,' avoué de première in-
stance, rue de Cléry, 15, dépositaire de lous 
les renseignemens; 

2» A M= Faiseau-Lavanne, notaire à Paris, 
rue Neuve-Vivienne, 57; 

3« A Rar-!e-Duc, à SI» Pouchet, aussi no-
taire. 

82, i l'effet de procéder à l'élection des mem-
bres du conseil de surveillance. 

A vendre, le 15 avril 1843, grande et belle 
TERUEde plus de soixante mille francs de 
revenus. Iians la plus riche partie de ia Cêle-
d'Or. 

La grande roule de Paris a Lyon, elle che-
min de fer passent devant le château. S'a-
dresser de suite à MM. Laperlot el Rojdet, 

notaires i Dijon ; Aumont-Thiéville, notaire 
à Paris, porte St-Depts ; et l'ournereau, no-
taire à Lyon. 

MM. les actionnaires du marché du Fau- J 
bourg-i'u -Temple, font invités par le gérant 
de la compagnie à se réunir à son domicile, | 
passage Chausson, 12, le samedi 20 avril pro- : 
chain. à midi, à l'effet-: ï« d'entendre le rap- ' 
port du gérant sur la situation matérielle et 

morale de l'entreprise : 2» de recevoir et ar-
rêter ses comptes de l'année expirée ; 3° de 

IIIRONDFLLE (OMMBUSN 
L'assemblée générale des actionnaires est 

convoquée pour le dimanche 1 avril, a midi 

précis, au siège de l'établissement, rueJlar-
cadel, 28, à la Cliapelle-St-Denis. 

PASTILLES 
DE CALAÈRÏ 

De POTARI), rue Sl-llonoré, 271. PECTORAL 
pas- excellence contre les Rhumes, Catarrhes, 

procéder au 'renouvellement dés membres j
As!hmes

-
1,ri,aliot,s ie Poi,riae

'
 Glaires

-

du conseil de surveillance; 4» de délibérer] — »-
sur des modifications à apporter aux statuts IWÇBî'lfW , 4 W 
de la société ; 5» de statuer sur les cas de I.lèuttliUU 1 1 H 

En trente et un lots qui seront réunis, 
D'UNE 

C» rail<1 e Propriété, 
"' Bel-Air, connue sous le nom de 

'rançaises, aujourd'hui jardin du 
Délia, sise à Be leville, barrière des Trois-
Couronnes 

Le tout d'une contenance totale de 21,013 
mètres de superficie, divisés par rue et par 

lots, et figures dans le plan dépose en l'étude ' 

MAISON de CAMPAGNE 
avec cour, jardins et dépendances, située à 
Btzons, canton d'Argenteuil, département de 

Seine-i-t-Oise, sur la rive droite de la Seine 
et a proximité du chemin da fer de Paris à 
Rouen. 

Le mercredi 19 avril 1813. 
Mise à prix, 20,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

de M» Lesieur, avoué poursuivant. i
 A

-
M

"
 Lefeb

ure-de-Sainl-Maur , avoué 
Sur la mise à prix totale de c mt quatre- P

oursu
l

Vd
"t • 

à usage de chantier, prés la barrière des 
Deux-Moulins. 

Superficie. 26 ares 73 centiares. 
Entrée en jouissance, f" avril 1843. 
Durée du bail, neuf années consécutives. 
Mise à prix, 500 fr. 

3° Terrain 
à usage de chantier, rue de la Muelte, 22. 

Superficie, 3 ares 83 cénliares. 
Entrée en jouissance, i« avril 1 8 '3. 

Durée du bail, neuf années consécutives. 
Mise à prix. 200 fr. 

4° Mm&M@gwe 
sur le Pont Neuf, 7. 

' Entrée en jouissance, pr avril 1843. 

Durée du bail, irois, six ou neuf années. 
Mise à prix, 1 ,200 fr. 

S'adresser à l'administration des hospices, 
rue Neuve-Nolre-Dame, 2, ou à M« Desprez, 
notaire, rue du Four-St-Cermain, 27, 

Le membre de la commission admi-
nistrative secrétaire-général, 

Signé L. DCBOST . (1044) 

j———1 — " -

Adjudication» justice. 

t^f^ Etude de M« LESCOT, avoué à Paris, 
rue du 29 Juillet, 11. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal 
civil de la Seine, uue heure de relevée, 

D'une MAISON 
sise à Paris, rue Saint-Martin, 152, composée 

de trois corps do logis, avec deux tours, 
puitl el caves. 

L'adjudication aura lieu le samedi S avril 

1813. 
Mise à prix, 40,oeO fr. 

Frodui', 7 160 fr. 
Impôts, 317 fr. 7i c. 
S'idre-srr pour bs renseignemens: 
loAM'Lescot, avoué, dépositaire dune 

copie du cahier des charges et dss titres de 

Pr
2oAMt

;
Morcl Darlcux, notaire, place Bau-

doyer,6.
 (

-
uî7; 

■Étude de M« LESIEUR, avoué, de-

meuranl à Paris, rue d Aiitm, 19. 

Adjudication, le mercredi 5 avrili»«3, 
Êf l'audience des criées du Tribunal civil 

de première insionee de la Seine, scanl au 

l'alaii-do-Justine a Paris, 

vlnglmille francs, répartie sur chaque lot, à 
raison de son importance el de sa situation, 

ci , 180,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens .-
1° A M e Lesieur, avoué poursuivant, dépo-

sitaire, d'une copie du cahier des charges, 
demeurant à Paris, rue d'Antiu, 19 . 

20 A M« Miloufiet , avoué , demeurant i 
Paris, rue des Moulins, 20 ; 

20 A M« Binard, notaire à Argenleuil. 

(1000) 

Etude de M« CHORON, avoué i 
Soissons. 

Vente sur licitalion , le mercredi 3 mai 

1841, à midi, en l'audience des criées du 
Tribunal civil de Soissons fAisne\ 

" Da la FERME DE LA SIEGE, située 

3o A M- Rendu avoué demeurant à Pari.
 con,rnun

e de Couvrelles, canton de Braine, 
rue du 29 juillet,^ '

 demeur

(

a

1

nl

6

*
)

Parls

' «rondissem M de Soissons 

Etude de M« MASSARD, avoué, rue du 
Marché-St -Honoré, u. 

Vente sur licitaiion entre majeurs, au plus 
offrant el dernier enchérisseur, 

En l'audience des criées du Tribunal civil 

de première instance de la Seine, séant au 
Palais-de-juslice à Paris, local .t issuo de 

l'audience de la première chambre, deux 
heures de relevée, 

D'UNE MAISON 
entre cour el jardin, circonstances et dépen-
dances, sise à Passy, prés Paris, rue Vital, 
14. 

L'adjudication aura lieu le i" avril 1 843. 
Mise à prix, 20,000 fr. en sus des charges. 
S'adresser pour les renseignemens : 

i°A M« Massant, avoué poursuivant, dé-
positaire d'une copie du cahier des charges, 

demeurant à Pans, rue du Marché-St-Uono-
ré, 11; 

2» A M" Hardy, avoué colicitant, demeu-
rant à Paris, rue Verdelet, 4 ; 

3» A M"-^'inav, avoué, demeurant à Paris, 
rue Louis-le-Grand, 9. (1061) 

^g"- Elude de M« FOUSSIER, avoué, rue 
de Cléry, 15, à Paris. 

Adjudication, le 29 mars 184?, une heure 

de relevée, au Tribunal de première instance 
de la Seine, 

D'une Maison 
sise à Paris, rue Paradis-Poissonnière, 14, 
d'un revenu de 7,868 f. » 

contribution fonciè- 1 
re, 470 f. 82 > 670 81 

Cages du portier, 2co ) 

Contenance, 
210 hectares 16 ares 74 centiares: — Pro-
duit net, 15,000 fr. el 1,000 bottes de paille. 

Sur la mise à prix de 455,361 fr. 62 c. 

2° De la FERME DE LA GRANGE LES 
MOINES, située terroir de Braine ; Conte-
nance, 58 hectares 45 arei 49 ares centiares ; 
— Produit net, 2,400 fr. 

Sur la Mise à prix de 71,991 fr. 45 c. 

3» D'une PIÈCE UÈ PRE, terroir d'Augy, 
canton de Braine ; — Contenance, 32 ares 
j>l centiares. 

Sur la mise i prix de S79 fr. 

4» D'un BOIS, dit le Peiil-Parc, terroir de 
Braine, de !a contenance de 6 hectares 2 ares 
18 cénliares. 

Sur la mise à. prix de 25,7(4 fr. 42 c. 

5° D'une PIECE DE BOIS, terroir de Muret, 
canton d'Oulcby le Château, arrondissement 

de Soissons.— Contenance, 1 hectare 72 ares 
22 cénliares. 

Sur la m se i prix de 2 06.1 fr. 64 c. 
6» D'une PIÈCE DE TERRE et bordure de 

bois, lerroir d'Augy. Contenance, 4 hectares 
90 ares 59 centiares. 

Sur ia mise à prix de 8.790 fr. 40 c. 

7» Et d'une GnANDE MAISON BOURGEOI-
SE, sise i Braine, rue liailleux , 19, avec 

verger, jardins, étangs et enclos , le lout 
■ d'une contenance de 4 hectares si ares 63 
cénliares. 

Sur la mise à prix de 36.800 fr. 

Renseignemens : chez M" Choron, avoué 
à Soissons, poursuivant la venle; 

M" Cuvilliez et Sorel, aussi avoués à Sois-
sons, présens à la vente; 

El M" Barbey, notaire a Braine, (I13i( 

aussi à Paris, rue Traversière-Saiul-Anloine, 

36. 
Revenu brut, 3.000 fr. 
Mise à prix, 20,0.0 fr. 

3° d'une autre MAISON 
également i Paris, rue Copeau, 35 et 37. 

Revenu brut, 1,000 fr. 
Mise à prix, 10,000 fr. 
Toial de-s mises â prix, 65.0C0 fr. 

L'adjudication aura lieu le 8 avril 1843. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1» A M» Dromery, avoué poursuivant, dé-

positaire d'une copie du cahier des charges, 
rue du Boulot, 10; 

2» A M» Duchauffour, avoué colicitant, à 
Paris, rue Coquillière, 27 ; 

3» A M« Berceon, notaire, rue Saint-Hono-

ré, 3 6. (1065) 

ajgr" Vente en l'audience des saisies im-

mobilières du Tribunal civil de première in-
stance de la Seine, 

Le 6 avril 1813, 

En deux lots qui pourront êlre réunis, de 

DEUX MAISONS, 
et dépendances, sises i Paris, rue Mont-
martre, 36 et 38. 

Sur la mise à prix, pour le premier loi, de 
10,000 fr. ; pour le second lot, de 40,001) fr. 

S'adresser : 

1» A M» Grandjean, avoué poursuivant, 
demeurant à Paris, passage des Petits-Pères, 
n. 1 ; 

2" A M« Despaulx, avoué, place du Lou-
vre, 5«. (1056) 

lude de Me FAGNIEZ, avoué à Paris, 
rue des Moulins, 10. 

Adjudication, le samedi 22 avril 18)3, en 
l'audience des criées, 

d une mAISON, 
sise â Paris, rue Saint-Lazare, 52. 

Mise à prix, en sus des charges, 100,000 fr. 

(1124) 

Elude de M» RENOULT. avoué à Paris, 

rue Grange-Batelière, 2. 

Vente sur publications judiciaires, en l'au-

dience des criées du Tribunal civil de la 
Seine. 

Le mercredi 5 avril 1843, 

d'un Terrain, 
d'une ceint nance superficielle de 1 ,250 mè-

Mise â prix, 110,000 fr. 
Glaces garnissant la maison, 1 ,5is fr. 
S'adresser : 

i° A M» Poussier, avoué poursuivant, rue 
de Cléry, 15 ; 

2»Eià.M« Saint-Amand, avoué colicitant. 
rue Coquillière, 36. (1052) 

yS$— Elude de M* LEFÉBURE DE SA1.NT-
MAUR, avoué, lue Nve-Sl-Euslacho, 45. 

Adjudication, en l'audience des criées do 
la Stine, d'une 

Etude de M» DROMERY, avoué à Pa 
ris, rue du Bouloi, 10. 

Vente sur licitalion enlre majeurs et mi 
neurs, en l'audience des criées du Tribunal 

7,197 f. 18
 c

i
v

i'
 f

'
e
 première instance de la SeinP, séant 

au Palais-de-Justico A Paris, une heure de 
relevé", 

En trois lo's qui ne pourront être réunis, 

1° D'UNE MAISON, 
Ile Saint-sise à Paris, quai Bourban, 31, 

Lo-.iis. 

Revenu brul, 3 600 fr. 
Mise à prix, 35 .0CO fr. 

2° d'une autre MAISON, 

NOMINATIONS D> SYNDICS. 

Du sieur GILLET, nourrisse ur, rue de I: 
Procession, 26, à Vaugirard, le 1^ avril à 2 
heures ,N° 3674 dugr.); 

Du sieur CHEVALle-P, fab- de calorifères, 
place St-Anloine, 232, le i« r avril à 9 heures 
(N« 3S69 du gr ): 

Du sieur CARRÉ, anc. peaussier, rue St-
Sauveur, 30 bis, le 1"

 avr
j|

 a
 g heures N 

3693 du gr.); 

Po'/t assister à i assemblée dans laquelle 

if. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumas que sur la nomination de 

nouveaux tyndics. 

KOTA . Les tiers-porteur» d'effets ou endes-
temens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres 

ses, afin d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes, 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 
Du sieur BI.ONDEL, enlrep. de bàtimens, 

rue Neuve-Saini-Marlin, 21, le 1^ avril à ,2 
heures (N* 3 17 3 du gr..); 

jPour être, procède, sous la présidence de 

S. U juge-commissaire^ aux vérification tt 

affirmation de leurs créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent provisoirement 
leurs titres i MM. les syndics. 

Du sieur 

CONCOliDATS. 

VIDAL 

1res environ silue à Paris, rue Pigale, prés 

la barrière du môme nom {v arroudisse-
mcul). 

Mise à prix .- i
C

o 000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : l« A 

M« P.enoali, avoué poursuivant, rue Grange-
Batelière, 2; 

20 A M< Gracien, avoué présent à la vente, 
rue d'ilanOvre, 4. (U25) 

'IVâhmirtl tlUî cnminercee 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS» 

font SK 'itis h Si rendre 'au Tribunal ii 

cmwtc, et de Paris, sa lie dis msemJlIéts dei 

failHtei, Mil. les créan icr.i I 

mont, 27, enlre les mains de MM. Boulet, 
rue Ci au roid-Maiie, 3, et Dupont, rue St-
André -i e-Arls, 59, syndics delà faillite ÇX» 
3665 du gr.); 

Du sieur DEQUA1NDRY, rourrisseur à Ba-
gneux, entre les mains de M. Lecomle, rue 
de la Michodière, 6, syndic de. la faillite (N« 
3666 du gr.); 

Du sieur MESMER, fab. de cols, rua St-
Denis, 273. entre les mains de M. Thiébaut, 
rue de la Bienfaisance, 2, syndic de la fail-
lite CN» 3655 dugr. : 

De la Dlle SALLET, fab. de bretelles, rue 
S!-Denis, 369, entre les mains de M. Gro-
mort, passage Saulnier, 4 bis, syndic delà 
faillite N° 3667 du gr.): 

Du sieur DES?ARROS, limonadier, rue 
Monlpensier, 16, enlre les mains de M. Mo-
rel, rue Ste-Appoline, 9, syndic de la faillite 
(N« 3660 du gr.); 

Du sieur GUILLEMA1N, lampiste, rue St-
.ïacques la-Boucherie, 33, enlre les mains 
de. M. Ualican, rue des Peliies-E'-uries, 51, 
syndic de la faillite (N- 3615 du gr.); 

Pour, en cunjormile de l'aracts 49} de la 

loi du a 8 mai 1 83 8, être procédé, à la vérifica-

tion des créances, qui commencera immédia-

tement après t 'expiration d: ce délai. 

REDDITIO* BE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union delà 
faillite des sieurs SCHlllTT elLEPQÙCQ, né-
gocians en eau-de-vie, rue Si-Antoine, 75, 
et rue de Fourcy, 11, sont invités a se ren-

ferrailleur, rue Cha- '^
re

> le i
,r

 avril à 10 heures i|2, au palais du 
Tribunal de commerce , salle des assem-

blées des faillites, pour, conformément à 
l'arlicle 537 de la loi du 28 mai 1838, enten-
dre le compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le elore et l'arrêter, 
feur donner décharge do leurs fonctions cl 
donner leur avis sur l'excusabilité du failli 
(N« 1195 dugr.}. 

ronne, 18, le i«r avril i 12 heures (N<>.3560 
du gr. i: 

Du sieur VAUTRIN, charron, rue d'Enfer, 
89, le i" avril à 9 heures (N° 3372 du gr/; 

Du sieur PARENT, md de mérinos, rue du 
Mail, 12, lei" avril à 12 heures (N» 2931 du 
gr.); 

Du sieur BARTINET, maître maçon, rue 

St-Maur-Popineourt, 5, le i" avril à 1 heure 
(N* 3193 du gr.); ASSEMBLÉES OC MARDI 28 MIKS. 

Pour entendre le rapport des syndics sur eux nEBKES : Gérard frères, libraires, conc. 

l'état de la faillite et être procédé à un con- ] — Grangy, enlre p. de bailmens, clOt. -

cordât ou à un contrat d'union, et, au dernier 1 F ?6
n ï> lln

«
er

>
 ïérlf

- - Goutel, mdde vins, 

ans, quai Pellelier, 34. — M. Caron, 16 aiu, 
rue MenilmoDlant, ?. 

Du 26 mars. 

M. O'moley, 79 aus, rue du Faub -Sl-Ilo-

noté, 5. — M. Gossin, 96 ans, rue CboistlW, 
1. — M. Boudier, 54 ans, rue des Ptouvaires, 

5. — Mme Monnier, 49 ans, rue Saini-l'ierre-
Mont cartre, ,7. — Mme Valdenaire, 8î an(. 

rue Neuve-de-Bonne-Nouvelle, i. — M tait-
lot, 7i ans, rue da la Grande- Tiuaudeiie, 36. 
— M Ludi, 24 ans, rue de la Fidélité,».— 

Mm? Bet-t, 6î ans, faub. Si-Martin, 81. — 
Mme Roussel, 22 ans, rue Frépillon, 8. - M. 
BecKel. 15 ans, rue Jean-de- l'Epine, io. — 
M. Ladvocat, 19 ans, rue Cbaronue, Ilopiial-

Militaire. — Mme Delaguetie, 60 ans, rue du 
Val Sle-Calhenne. — Mme Stnard, 26 OD», 

rue Louis-Philippe, S. — Mme Vecnat. 27 
ans, rue Ncuve-St-François, M. — M. Lcvas-
seur, 22 ans, rue Ilaul-des Ursins, 4. - Mme 

Tesuiére, 20 ans, rue Sl-Paul, 10. — Mme 
Boullay, 46 aus. rue de Lille. 17. — .Mlle Trié, 
78 ans, rue Casimir- Perrier, 5. - .Madame 
Lauer, 27 ans, rue Pavée-Si-André, !6. — 

M Poncelet, 52 ans, rue Soufflot, 2. - MlH 
Chacolon, 21 ans, rue du Faub.-Sainl-IIotio-
ré, 84. 

BOURSE DU 27 MARS. 

cas, être immédiatement consultés, tant mr 

Us faits de la gestion que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne lera admis i ces assemblées 

que les créanciers vérifiés si affirmés ou ad-
mis par provision. 

PRODUCTION DE TITKES. 

Sotltinùtés à produire d*ms ledMaide fing' 

fJurs, à dater de te jour, leurs titres de 

crianc&i accompagnés d'un bcrd'reau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-

mer. MDŒ. tes créanciers t 

Du sieur LANDAIS, fab. de produits chimi-
ques à St-Denis, rue de la Itriche, enlre les 

mains de M. Magnier, nie Tailbout, 14, syn-
die delà faillite (N° 3670 du gr.): 

Du sieur JULLIEN jeune, négociant en 
broderies, rue des Vieux-Augustins, 53, cu-

ire les mains de M. Richomme, rue Mon 

id. 

o>"ZE HEURES : Ilénault père,ane. restaura-
teur, id. — Porlier, épicier, conc. — l'e-
rot, grainetier, clôt. 

Séparations de Corps 

et de Biens, 

l<r C. Pl 1t. pl. bas 

5 0[0 compt.. ,21 _ 121 _ 120 90 
—Fin courant 121 9i :2t 5 121 95 
3 0 |O compt.. 82 40 82 50 82 4e 
— Fin couram 82 82 £0 82 31 
Naples compt. 108 - 108 — 107 se 
— Fin courant 108 — 108 — 108 -

d" c. 

50 9» 

[21 — 
82 45 

82 40 

107 90 
108 — 

PlMES 

5 01» 

3 0|0 

Napl. 
82 45 

Fin prochain. fr. c. 

 i \a\T~» 
21 80121 65|d. » S" 
82 80 i 82 90 d. 1 

83 10
(
d. » 
 d. i " 

 j d. >■ S» 

83 5 3« 

PEPORTS . Du compt. à tin de m. IVui. mois à l'autre. 

5 0]0. . » 5 )> 

3 0|0.. » 2 tyt 

Naples » » » 
» p » 

i» » » 

» 37 l|V * " 
» 27 l\1 » 25 » 

» »» *• 1 " " 

Le 16 mars 1843 : Jugement du Tribunal civil 
de la Seine qui déclare la dame Louise 
FIMIT, épouse du sieur François MAR-
QUE!', propriétaire i Paris, rue Vieille-
du Temple, 33, séparée de biens, lsambert 
avoué. 

ïîéeep-s et inSsuanaatiosais. 

M. 
Du 25 mars 1843. 

Vierne, 48 ans, marché d'Agwsîeau* 
13 — M. tac, 54 ans, p'ace Vendôme, 25.— 

torgueil, 71, syndic d: la faillite (N« 3616 du '. Mlle de Dienne, 66 ans, rue d'Argenteuil, 45. 

gr.l: —Mme de Couide de MontsMon, 16 ans, 
Du sieur LEVAIRE, m l de chevaux, rue rue Sle-Anne, 23. — M. Naturel, 59 ans, rue 

Louis-le-Grand, 1, enlre les mains do M. ! SI Honoré, 91. — M. Binot, 40 ans, rue de la 

Baudouin, rue d'Argenteuil, 36,syudic de la j Crande-'lruani'erie, 2s. — M. Dubois, quai 
fiillile (fi' 3672 du gr.); ' Jenmapes, 160. — Mme veuve Vallin, 48 

Du sieur LAROCHE, papetier, rue Gram-i aus, rue Midiel-le-Comlo, 6. M. Berlhier, 80 

li. du Tr. 3 à6m.3 3 |8 
Banque 3325 — 

Renies delà V 
Oblig. d» 1303 -
Caiss. I.affilie 1055 — 
— DitO 5045 — 

4 Canaux 1280 — 
— jouiss 
Can. Bourg. 
— jouiss 

St-Germ.. 
Emprunt. 
— 1842... 

Vers. dr.. 
- Ofelie.. 

— Gaucho 
Rouen .... 

-au llavr. 
j° ^rléars... 
u — Empr.. 

Slrasb 
| — rescript 

ioo 
842 

1020 
1 17 50 
676 25 

535 — 
677 50 

1215 
268 75 

55 50 

Caisse hyp-, " ~~ 

- Oblig - _ 
Maberly 
Gr. Combe.. — " 

- Oblig H» 7 

Zincv.Mont. — ~~ 

Romain 
D. active 

- diff... 
_ pass. 

Anc. diff. 
5 o|o 1831 
- 1840.. 
- 1842.. 

3 0|0 

Banque.. 
_ 1841.. 

Piémont 

Portugal 

Haïti • 
Autriche (L) 

107 M« 
?0 3|8 

li il* 

S 31» 

5 — 
lfè «1* 

108 3 |8 

10» 3I 4 

71 -

7E0 — 

1182 5° 

600 — 
366 « 

BRETON. 

Enre2
:
»-

lroàPan8
>

le 

F. 

Be?» un frwts dix eentiraa 

Mars 18*3. 
IMPRIMERIE DE A. GUY0T, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS |RUE NEUVE-PES-PETITS-CHAMPS , 33. 

P«ar légulisitioii de 1» «ignaturt A .GmoT, 
lo rosir* d -j 3*,arreBdisi*in ??1 


